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1.1 Les indicateurs de performance 
Les données et indicateurs relatifs aux caractéristiques et à la performance du service qui sont 
présentés ci-dessous et dont la production relève de la responsabilité du délégataire dans le cadre du 
présent contrat vous permettront de faire figurer dans votre rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) les indicateurs descriptifs du service et les indicateurs de performance demandés par 
le décret du 2 mai 2007 . 
 
Certaines données et indicateurs sont présentés dans d’autres parties de ce rapport, et notamment : 
• Les caractéristiques techniques du service :  

− La date d’échéance du contrat de Délégation de Service Public est répertoriée dans la partie 
" Présentation du service \ Le contrat" 

− L’estimation du nombre d’habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, 
unitaire ou séparatif (1), le nombre d’abonnements, l’évaluation du nombre d’habitants 
desservis par le service public d’assainissement non collectif sont présentés dans la partie 
"La qualité du service \ Le bilan clientèle \ Les statistiques clients" 

− Les linéaires de réseau de collecte des eaux usées de type unitaire (1) et séparatif (1) sont 
détaillés dans la partie "La présentation du service \ L’inventaire du patrimoine \ Les réseaux" 

− Le nombre d’autorisations de déversements d’effluents d’établissements industriels au réseau 
de collecte des eaux usées (1) est répertorié dans la partie "La qualité du service \ Le bilan 
d'exploitation du système de collecte \ La conformité du système de collecte" 

− La quantité de boues issues des ouvrages d’épuration est présentée dans la partie "La qualité 
du service \ Le bilan d'exploitation du système de traitement \ L’exploitation des ouvrages de 
traitement" 

• La tarification du service de l’assainissement et les recettes du service : 
− La facture détaillée et le prix TTC pour une consommation de référence de 120 m3 sont 

répertoriés dans la partie "La qualité du service \ Le bilan clientèle \ Le prix du service de 
l’assainissement" 

− Les recettes du service sont présentées dans la 
partie "Les comptes de la délégation et le 
patrimoine \ Le CARE" 

• Les indicateurs de performance :  
− Le taux de desserte par des réseaux de collecte 

des eaux usées (1) figure dans la partie "La qualité 
du service \ Le bilan clientèle \ Les statistiques 
clients" 

− Le taux de débordement des effluents dans les 
locaux des usagers, le nombre de points du 
réseau de collecte nécessitant des interventions 
fréquentes de curage et l’indice de connaissance 
des rejets au milieu naturel par les réseaux de 
collecte des eaux usées (1) sont présentés dans 
la partie "La qualité du service \ Le bilan 
d'exploitation du système de collecte \ La 
conformité du système de collecte" 

− Le taux de réclamation, l’existence d’un dispositif 
de mémorisation des réclamations écrites reçues 
ainsi que les taux d’impayés sur les factures d’eau 
de l’année précédente sont présentés dans la 
partie "La qualité du service \ Le bilan clientèle" 

− L’indice de mise en œuvre de l’assainissement 
non collectif et le taux de conformité des dispositifs 
associés sont répertoriés dans la partie "La qualité 
du service \ L’assainissement non collectif" 

• Les actions de solidarité et de coopération, et 
notamment le nombre et le montant des abandons de 
créances ou des versements à un fond de solidarité sur 

Focu s sur le SISPEA  
 
Le SISPEA, système d'information unique et 
visant au recueil, à la conservation et à la 
diffusion des données sur les services 
publics de distribution d'eau et 
d'assainissement, a été créé par la loi sur 
l’Eau et rendu obligatoire par la loi NOTRe. 
 
Chaque collectivité doit y saisir et y publier 
les données et indicateurs normés des 
services dont elle a la charge, une fois le 
RPQS présenté à son assemblée 
délibérante. 
 
Nous avons construit, en collaboration avec 
l’ONEMA, entité gérant le SISPEA un 
échange automatisé de ces données 
permettant de les alimenter par celles que 
nous fournissons dans le présent RAD. Cela 
permet ainsi de vous affranchir en grande 
partie de cette saisie. Il nous apparait 
également important d’être proactifs dans 
cette démarche de transparence. Ces 
données ne seront que « préalimentées », il 
vous appartiendra de les publier en les 
validant sur le portail dédié. 
 
Sauf avis contraire de votre part et sous 
réserve de pouvoir faire correspondre notre 
référentiel Contrats avec le référentiel des 
services SISPEA (relation 1-1 exigée), nous 
procéderons à l’envoi automatisé des 
données en septembre. 
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l’eau, sont présentés dans la partie "La qualité du service 
\ Le bilan clientèle" 

Pour chaque donnée et indicateur nous avons indiqué le degré de fiabilité (A pour "très fiable", B pour 
"fiable" et C pour "peu fiable") calculé selon la méthodologie préconisée dans la circulaire ministérielle 
n°12/DE du 28 avril 2008. 
 
La définition et le mode de calcul de chaque donnée et indicateur de performance peuvent être 
consultés sur le site http://www.services.eaufrance.fr/observatoire 
 
 
1.1.1 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Nous avons également indiqué ci-dessous des données et indicateurs dont la production relève de la responsabilité de la 
collectivité ou d'autres organismes publics, dans la mesure où ceux-ci ont pu être collectés à la date de réalisation du présent 
rapport. Ils sont signalés par un signet numéroté : 
(1) : producteur de l’information = Collectivité 

(2) : producteur de l’information = Police de l’Eau. 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007  

Thème  Indicateur  2015 Unité  Degré de 
fiabilité  

Caractéristique 
technique D203.0 - Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 90,1 TMS A 

Tarification D204.0 - Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ 1,9141 € TTC/m³ A 

Indicateur de 
performance 

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées 30 Valeur de 

0 à 120 A 

Indicateur de 
performance 

P206.3 - Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes à la réglementation 100 % A 

 
 
 
 
1.1.2 Les indicateurs complémentaires proposés par la FP2E 

Dans un souci de continuité, la Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) a décidé de maintenir la publication 
de données et d’indicateurs qui n’ont pas été repris dans le décret du 2 mai 2007. Ces indicateurs qui étaient publiés depuis 2004 
sont à produire uniquement dans le cas où le rapport annuel sur le prix et la qualité du service est soumis à l’examen de la CCSPL 
(communes de plus de 10 000 habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou syndicats mixtes ayant au moins une commune 
de plus de 10 000 habitants). 
 

Indicateurs de la FP2E  

Thème  Indicateur  2015 Unité  Degré de 
fiabilité  

Dépollution Indice de conformité réglementaire des rejets (arrêté 
préfectoral) Oui Oui / 

Non A 

Satisfaction des 
usagers Existence d'une mesure de satisfaction clientèle Oui Oui / 

Non A 

Accès à l'eau Existence d'une CCSPL Non Oui / 
Non A 

Indicateur FP2E Existence d'une commission départementale Solidarité Eau Non Oui / 
Non A 

Certification Obtention de la certification ISO 9001 version 2008 Oui Oui / 
Non A 

Certification Obtention de la certification ISO 14001 version 2004 Non Oui / 
Non A 

Indicateur FP2E Liaison du service à un laboratoire accrédité Oui Oui / 
Non A 
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1.2 Les évolutions réglementaires 
ACTUALITE MARQUANTE 
 
Droit européen : 
 
• Transposition des directives européennes « Marchés publics » 2014/24/UE et 2014/25/UE du 26 

février 2014 : ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 
• Transposition de la directive « Concessions » 2014/23/UE du 26 février 2014 : ordonnance n°2016-

65 du 29 janvier 2016 et décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatifs aux contrats de concession ; 
• Nouveaux seuils européens pour les contrats de la commande publique ; 
• Publication du Document unique de marché européen (DUME). 
 
Droit national :  
 
• Transfert obligatoire des compétences « eau » et « assainissement » aux intercommunalités à 

l’horizon 2020 : loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

• Interdiction des coupures d’eau et réduction de débit : décision du Conseil Constitutionnel n° 2015-
470 QPC du 29 mai 2015 relative à l’application de la loi n° 2013-312 du 15 avril 2013 dite loi 
« Brottes » (interdiction des coupures d’eau) et ordonnance de référé du TI de Limoges du 6 janvier 
2016 (condamnation d’une réduction de débit) ; 

• Suppression de la taxe pour la gestion des eaux pluviales urbaines et définition des obligations des 
collectivités au titre des eaux pluviales : loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 
2015 et décret n° 2015-1039 du 20 août 2015 relatif au service public de gestion des eaux pluviales 
urbaines ; 

• Suppression des régies de recettes dans le cadre des contrats portant sur la gestion des services 
de l’eau et de l’assainissement : loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification 
de la vie des entreprises et décret n° 2015-1670 du 14 décembre 2015 portant disposition relatives 
aux mandats confiés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics en application 
des articles L. 1611-7 et L. 1611-7-1 du code général des collectivités territoriales; 

• Précision des obligations des collectivités au titre de la défense extérieure contre l’incendie : décret 
n° 2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure contre l'incendie ; 

• Nouvel arrêté assainissement : arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement 
collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale 
à 1,2 kg/j de DBO5. 

 
La liste détaillée des principaux textes réglementaires parus dans l’année et classés par thématique 
(services publics, marchés publics, eau potable, …) est jointe en annexe. 
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1.3 Les perspectives 
Depuis 2012, la commune de Villecroze refuse de payer, selon les termes prévus dans le contrat de délégation de 
service de Salernes, le service de traitement des eaux usées qui lui est rendu. 
En 2015, malgré une procédure de conciliation au Tribunal Administratif de Toulon, aucun accord n’a pu être trouvé 
à jour. 
Face au blocage de la Mairie de Villecroze, SEERC cumule un montant d’impayés de 65 121 € HT sur la période  
début 2012 à fin 2015. 
 
Afin de solutionner cette situation, les communes de Salernes, Tourtour et Villecroze se doivent d’établir une 
nouvelle convention fixant les règles techniques et financières du traitement des rejets des communes de Tourtour 
et Villecroze sur la station d’épuration de Salernes. SEERC apportera son assistance technique et juridique dans 
l’établissement de cette convention. 
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2.1 Le contrat 
Le tableau ci-dessous présente les dates de prise d’effet et d’échéance du contrat et des éventuels avenants qui ont été signés : 
 
 

Le contrat et ses avenants  

Désignation  Date de prise d'effet  Date d'échéance  Objet  

Contrat 01/01/2012 31/12/2023 Affermage 
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2.2 L'inventaire du patrimoine 
Cette partie présente l’inventaire des biens du service, et notamment les installations utilisées dans le cadre de l’exécution du 
présent contrat.  
 

Elle détaille l’ensemble des composantes du réseau de collecte, et notamment les canalisations, les branchements et accessoires 
de réseau. Les variations du patrimoine exploité sont explicitées.  
 

Le présent chapitre répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport Annuel du Délégataire :  
� Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du service délégué,  
� Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat. 

 

L’inventaire simplifié des biens du service est repris ci-après, en précisant les biens de retour et biens de reprise. L’inventaire 
détaillé correspondant est à la disposition de la Collectivité. 
 
 
2.2.1 Les biens de retour 

Les biens de retour sont ceux dont le contrat prévoit qu’ils feront obligatoirement et automatiquement retour à la collectivité au 
terme de l’affermage, en principe de manière gratuite. Ils se caractérisent par le fait qu’ils sont nécessaires à l’exploitation du 
service. Ils sont considérés comme étant la propriété de la collectivité dès l’origine, même s’ils ont été financés ou réalisés par 
l’exploitant. 
 

 
• LES RESEAUX PAR TYPE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par type (séparatif ou unitaire) exploité dans le cadre du présent contrat. Le 
linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 décembre de l’année d’exercice hors branchements : 
 

 

Répartition du linéaire de canalisation par type (m l) 

Désignation  2015 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 47 549 

Linéaire refoulement (ml) 1 161 

Linéaire total (ml)  48 710 

 
 
 
 
• LES RESEAUX PAR MATERIAU ET NATURE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par gamme de diamètre et par type de matériau exploité dans le cadre du 
présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 décembre de l’année d’exercice hors branchements : 
 

Répartition du linéaire de canalisation par nature et matériau (ml)  

Réseau  Ecoulement  Acier  Amiante 
ciment  Béton  Ciment  Fonte - 

Grès  
PVC 
PE Autres  Inconnu  Total  

Eaux 
usées Gravitaire - 4 333 - - 266 42 375 - 575 47 549 

Eaux 
usées Refoulement - - - - - 1 161 - - 1 161 

Total   - 4 333 - - 266 43 536 - 575 48 710 
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• LES ACCESSOIRES DE RESEAU ET LES BRANCHEMENTS 

Le tableau suivant détaille les principaux accessoires de réseau disponibles au 31 décembre de l’année d’exercice dans le cadre 
du présent contrat : 
 

 
 

Inventaire des principaux accessoires du réseau par  commune  

Commune  Désignation  2015 

SALERNES Regards réseau 1 112 

VILLECROZE Regards réseau 1 

 
 
 
 
 
 
• LES POSTES DE RELEVEMENT 

Les postes de relèvement disponibles au cours de l’année d’exercice dans le cadre de l’exécution du présent contrat sont : 
 

 

Inventaire des installations de relevage  

Commune  Site  Année de mise en service  Débit nominal  Unité  

SALERNES PR de l'Imbut  60 m³/h 

SALERNES PR Les Grangues  35 m³/h 

SALERNES PR Les Launes  15 m³/h 

SALERNES PR L'Iscles le Capelier  9 m³/h 

 
 
 
 
• LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement des effluents et des boues disponibles au cours de l’année d’exercice dans le cadre de l’exécution 
du présent contrat sont les suivantes : 
 

 

Inventaire des usines de traitement des eaux et des  boues  

Commune  Site  Année de mise en service  Capacité de traitement (Eq. hab)  

SALERNES STEP Salernes 1994 13617 
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3.1 Le bilan d'exploitation du système de 
collecte 

 
 
 
 
3.1.1 L'exploitation des réseaux de collecte 

 
 
• LE CURAGE 

Le tableau suivant détaille les opérations de curage préventif réalisées sur les canalisations. 
 

 

Curage préventif Réseau  

 2013 2014 2015 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) 3 800 3 245 3 370 3,9% 

Linéaire total de réseau curé en préventif (ml) 3 800 3 245 3 370 3,9% 

Taux de curage préventif (%) 8,1% 0,0% 7,1% 0,0% 

 
 
 
• LES DESOBSTRUCTIONS 

 

Désobstructions  

 2011 2012 2013 2014 2015 N/N-1 
(%) 

Désobstructions sur réseaux 50 49 60 23 30 30,4% 

Désobstructions sur branchements - - - 0 - 0,0% 

Taux d'obstructions sur réseau (nb d'obstruction réseau+ouvrage/km de 
réseau) 1,1 1,1 1,3 0 0,6 0,0% 

Taux d'obstructions sur branchements (nb d'obstructions/nb clients Asst) 0 0 0 0 0 0,0% 

 
 
 
LES ITV 

 

Les inspections caméras réalisées  

Date Commune  Adresse  
Linéaire inspecté 
(ml)  

avr-15 Salernes Réseau et branchement Maison de retraite Avenue de la 
Libération  216 
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3.1.2 L'exploitation des postes de relèvement 

 
 
 
• LA CONSOMMATION ELECTRIQUE 

 
 

La consommation électrique facturée des postes de r elèvement (kWh)  

Site  2012 2013 2014 2015 N/N-1 (%) 

PR de l'Imbut 3 631 3 861 4 137 3 588 - 13,3% 

PR Les Grangues 5 329 5 250 5 340 0 - 100,0% 

PR Les Launes 3 229 5 043 3 317 5 409 63,1% 

PR L'Iscles le Capelier 1 655 1 786 1 732 0 - 100,0% 

Total 13 844 15 940 14 526 8 997 - 38,1% 

 
 
 
 
 
 
 
 
• LES INTERVENTIONS SUR LES POSTES DE RELEVEMENT 

 
 
 

Les contrôles réglementaires sur les postes de relè vements  

Site  Type de contrôle  Libellé équipement  Date intervention  

PR de l'Imbut EquipementElectriquePR armoire générale BT B 28/01/2015 

PR Les Grangues EquipementElectriquePR armoire générale BT B 22/01/2015 

PR Les Launes EquipementElectriquePR armoire générale BT B 22/01/2015 

PR L'Iscles le Capelier EquipementElectriquePR armoire générale BT B 22/01/2015 
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3.2 Le bilan d'exploitation du système de 
traitement 

 
 
3.2.1 Le fonctionnement hydraulique 

 
• LES VOLUMES REÇUS EN ENTREE DU SYSTEME DE TRAITEMEN T (A3) 

Le tableau suivant détaille l’évolution des volumes collectés en entrée du système de traitement. 
 

Volumes collectés en entrée de système de traitemen t (en m³)  

Commune  Site  2012 2013 2014 2015 N/N-1 (%) 

SALERNES STEP Salernes 339 398 403 036 483 984 350 119 - 27,7% 

 

 
 
 
 
 
• LES VOLUMES DEVERSES EN TETE DE STATION (A2) 

Le tableau suivant détaille l’évolution des volumes déversés en tête de station. 
 

Volumes déversés en tête de station (en m³)  

Commune  Site  2012 2013 2014 2015 N/N-1 (%) 

SALERNES PR L'Iscles le Capelier 0 - - - 0,0% 

SALERNES STEP Salernes 0 480 10 425 246 - 97,6% 
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• LES VOLUMES TRAITES (A4) 

Le tableau suivant détaille l’évolution des volumes traités et rejetés au milieu naturel. 
 

Volumes traités (en m³)  

Commune  Site  2012 2013 2014 2015 N/N-1 (%) 

SALERNES STEP Salernes 339 398 403 036 483 984 350 119 - 27,7% 

 

 
 
 
Rejets des communes de Tourtour et Villecroze  : les communes de Tourtour et Villecroze ont rejeté les volumes suivants vers 
la station d’épuration de Salernes. Mesurés aux débitmètres en sortie de chaque commune. 
 

 

 

Apports des communes extérieures (en m3) 

Commune  2012 2013 2014 2015 

Tourtour 18 802 26 048 22 616 16 592 

Villecroze 58 954 90 215 90 948 86 517 

 
 
3.2.2 L'exploitation des ouvrages de traitement 

Cette partie détaille des aspects tels que les interventions sur le réseau de collecte et les ouvrages de traitement, les charges et 
concentrations entrantes au niveau des stations de traitement, les apports extérieurs, les consommations de réactifs et d’énergie, 
… 

 

 
• LES CHARGES ENTRANTES 

Le tableau suivant détaille l’évolution des concentrations et charges en entrée de station. 
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Charges entrantes (kg/j)  

STEP Salernes  2012 2013 2014 2015 N/N-1 
(%) 

DBO5 225,2 239,2 256,7 196,3 - 23,5% 

DCO 544,3 598,2 635 499,4 - 21,4% 

MeS 257,7 261,5 343,2 240,7 - 29,8% 

NTK 48,6 63,4 57,7 56,9 - 1,5% 

Pt 6,8 7 7 7,1 2,0% 

 
 
 
 
 
 
• LES CONSOMMATIONS DE REACTIFS 

Le tableau suivant permet de mesurer l’évolution quantitative de la consommation des réactifs utilisés dans le cadre de 
l’exploitation des stations de traitement. 
 

Consommation de réactifs et d'eau  

STEP Salernes  Nature  Unité  2012 2013 2014 2015 N/N-1 (%) 

S15 - Réactifs utilisés (file "boue") Polymère kg 1 200 5 655 8 200 7 550 - 7,9% 

 
 
 
 
• LA FILIERE BOUE 

 
La production de boues 

Le tableau suivant détaille les principales caractéristiques des boues produites en station d’épuration. 
 

 

Production des boues  

STEP Salernes  2012 2013 2014 2015 N/N-1 (%) 

MS boues (T) 95 83 94 90 - 4,3% 

Production (m³/an) 707 578 635 597 - 6,0% 

Siccité moyenne (%) 13,4 14,4 14,8 15 1,4% 
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L'analyse des boues 

Les boues produites sont valorisées en incinération et font l’objet d’analyses régulières. 
En 2015, comme pour les années précédentes, les analyses de boues étaient conformes par rapport aux seuils réglementaires 
pour valorisation en centre de compostage, pour l’ensemble des paramètres : éléments métalliques et composés organiques. 
Depuis avril 2014, les boues sont valorisées au centre de compostage de Tarascon (exploitant = SEDE). 
 
 
 
• LES SOUS-PRODUITS DE TRAITEMENT 

Le tableau suivant détaille les principales caractéristiques des sous-produits évacués. 
 

Bilan sous produits évacués  

STEP Salernes  Nature  Filière  2015 

S10 - Sable produit Volume (m³) ISDND 17 

S11 - Refus de dégrillage produit Volume (m³) ISDND 5,53 

S9 - Huiles/graisses évacuées sans traitement Volume (m³) ISDND 25 

 
 
 
• LA CONSOMMATION ELECTRIQUE 

Les consommations électriques des principales installations ou sites exploités dans le cadre du contrat sont : 
 

 

La consommation électrique facturée des stations d' épuration (kWh)  

Site  2012 2013 2014 2015 N/N-1 (%) 

STEP Salernes 571 619 631 962 435 826 373 472 - 14,3% 

Total 571 619 631 962 435 826 373 472 - 14,3% 

 
 
La baisse de la consommation électrique est principalement liée au renouvellement des diffuseurs d’air dans le bassin d’aération 
en juin 2014. 
 
 
3.2.3 Les interventions sur les stations d'épuratio n 

 
 
• LES CONTROLES REGLEMENTAIRES 

 

Les contrôles réglementaires sur les stations d'épu ration  

Site  Type de contrôle  Libellé équipement  Date intervention  

STEP Salernes Equipement électrique  22/01/2015 
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3.2.4 La conformité des rejets du système de traite ment 

 
• L'ARRETE PREFECTORAL 

Les principaux documents réglementaires régissant l’autosurveillance sont le décret du 3 juin 1994 sur le calendrier de mise en 
conformité de la collecte et du traitement ainsi que l’arrêté assainissement du 22 juin 2007 qui remplace les arrêtés du 22 
décembre 1994 concernant les installations de plus de 2 000 EH et du 21 juin 1996 pour les installations de moins de 2 000 EH. 
Il est à noter que la recommandation du 12 mai 1995 et la circulaire de 6 novembre 2000 concernant les installations de plus de 
2 000 EH ainsi que la circulaire du 17 février 1997 pour les installations de moins de 2 000 EH ne sont pas abrogées contrairement 
aux arrêtés ci-dessus car juridiquement une circulaire n’a aucune valeur.  
Par contre, une nouvelle circulaire du 15 février 2008 rappelle aux préfets les avancées de l’arrêté du 22 juin 2007, précise en 
outre qu’un guide des définitions relatives à l’application de la directive européenne sur les eaux résiduaires urbaines en version 
1.3 datant de février 2008 ainsi qu’un commentaire technique (dont seule la première partie est actuellement disponible) sont 
parus. Ce commentaire technique a vocation à remplacer l’ensemble des circulaires et autres documents existants et permettre 
de mieux expliciter le contenu de l’arrêté du 22 juin 2007. Ce commentaire technique dont la rédaction est pilotée par le Ministère 
se veut un document évolutif dans le temps de façon à coller au plus près aux exigences et à leur mise en pratique. 
Le tableau suivant fait office de synthèse des exigences en matière de qualité de rejets des systèmes de traitement du présent 
contrat. 
 

Synthèse de l'arrêté  

S
it
e 

Nom de 
l'autori
sation 

de rejet  

Nom de la 
période de 
l'autorisati
on de rejet  

Pa
ra
m
ètr
e 

Cha
rge 
Réf 
(kg/j

) 

Conc. 
Moy. 
Jour. 
(mg/l)  

O
p
. 

Conc
. 

Moy. 
Annu
elle  

Co
nc. 
Ré
dhi
b. 

O
p
. 

Flu
x 

Mo
y. 

Jou
r 

O
p
. 

Flux 
Moy

. 
Ann
uel  

Flu
x 

Ré
dhi
b. 

O
p
. 

Rdt. 
Moy. 
Jour 
(%) 

O
p
. 

Rdt. 
Moy

. 
Ann
uel  

Rd
t. 

Ré
dhi
b. 

S
T
E
P 
S
al
er
n
es 

Arrêté 
préfector
al 
18/12/19
90 

Normal NT
K 130 40              

S
T
E
P 
S
al
er
n
es 

Arrêté 
préfector
al 
18/12/19
90 

Normal Me
S 525 35   85      O

U 90    

S
T
E
P 
S
al
er
n
es 

Arrêté 
préfector
al 
18/12/19
90 

Normal DC
O 1100 50   250           

S
T
E
P 
S
al
er
n
es 

Arrêté 
préfector
al 
18/12/19
90 

Normal DB
O5 550 15   50           

 
 
 
• LA CONFORMITE DES FREQUENCES D'ANALYSE 

Le respect du nombre d’analyses retenues par rapport au nombre prévu par l’arrêté est synthétisé dans le tableau suivant : 
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Conformité du planning d'analyses  

STEP Salernes  Paramètres  A réaliser  Réalisées  Retenues  Taux de conformité  

Arrêté préfectoral 18/12/1990 DBO5 24 25 25 104,2% 

Arrêté préfectoral 18/12/1990 DCO 24 25 25 104,2% 

Arrêté préfectoral 18/12/1990 MeS 24 25 25 104,2% 

 
 
 
• LA CONFORMITE PAR PARAMETRE 

Le détail par paramètre apparaît sur le tableau suivant : 
 

 

Conformité par paramètre  

STEP 
Salern

es 

Para
mètr
es 

Flux moy. 
Entrée 
(kg/j)  

Conc. 
moy. 
Sortie 
(mg/l)  

Flux 
moy. 
Sortie 
(kg/j)  

Rendeme
nt moyen 

(%) 

Nombre de 
dépassem

ents  

Nombre de 
dépassements 

tolérés  

Rédhi
bitoir

es 

Conf
ormi

té 

Arrêté 
ministe
riel du 
22 juin 
2007 

Pt - 2 - - - - - - 

Arrêté 
préfect
oral 
18/12/1
990 

DBO
5 196,34 3,03 3,07 98,47 0 3 0 Oui 

Arrêté 
préfect
oral 
18/12/1
990 

DCO 499,36 17,18 17,43 96,58 0 3 0 Oui 

Arrêté 
préfect
oral 
18/12/1
990 

MeS 240,73 2,24 2,27 99,05 0 3 0 Oui 

Arrêté 
préfect
oral 
18/12/1
990 

NTK 56,89 3 3,19 94,6 0 2 0 Oui 

Arrêté 
préfect
oral 
18/12/1
990 

Pt 7,14 - - - - - - - 

 
 
 
• LA CONFORMITE ANNUELLE GLOBALE 

Une station est dite conforme si et seulement si elle est globalement conforme sur l’ensemble de ses paramètres.  
 

 

Conformité annuelle globale  

Commune  Site  2012 2013 2014 2015 

SALERNES STEP Salernes Oui Oui Oui Oui 
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3.3 Le bilan clientèle 
Cette partie dresse le bilan de l’activité de gestion des clients consommateurs. Elle aborde notamment les notions d’abonnés, de 
volumes comptabilisés, de contacts avec les consommateurs mais également leur niveau de satisfaction au travers des enquêtes 
réalisées.  
 

 
 
3.3.1 Les statistiques clients 

Le tableau suivant présente les principales statistiques liées à la facturation clients (nombre d’abonnements au service de 
l’assainissement collectif, taux de desserte, …). 
 

 

Statistiques clients  

Type  2012 2013 2014 2015 N/N-1 (%) 

Abonnés assainissement collectif 4 314 4 342 2 101 2 072 - 1,4% 

Taux de desserte par des réseaux de collecte d'eaux usées (%) 81 81 80 80 0,0% 

 
 
 
3.3.2 Les volumes assujettis à l'assainissement 

Le tableau suivant présente l’évolution des volumes d’eau consommés assujettis à la redevance assainissement. 
 

Volumes assujettis à l'assainissement  

Type volume  2012 2013 2014 2015 N/N-1 (%) 

Volumes assujettis (m³) 188 662 211 276 249 061 246 486 -  1,0% 

 
 
 
3.3.3 La typologie des contacts clients 

La décomposition des modes de contacts avec les clients consommateurs s’établit de la façon suivante : 
 

Typologie des contacts  

Désignation  Nombre de contacts  dont réclamations  

Téléphone 585 55 

Courrier 354 28 

Internet 0 0 

Fax 0 0 

Visite en agence 424 38 

Total 1 363 121 
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3.3.4 Les principaux motifs de dossiers clients 

Les principaux motifs de contacts avec les clients consommateurs s’établissent de la façon suivante : 
 
 

Principaux motifs de contacts  

SALERNES  Nombre de contacts  dont réclamations  

Abonnement 543 0 

Assainissement 0 0 

Autres 0 0 

Chantier 0 0 

Encaissement 667 19 

Facturation 148 84 

Total 1 358 103 

 
 
 
 
3.3.5 L'activité de gestion clients 

Les clients consommateurs ont la possibilité de fractionner le paiement de leurs factures d’eau tous les mois en optant pour la 
mensualisation. 
Nos efforts se poursuivent pour faciliter aux clients l’accès au paiement mensualisé ou au prélèvement automatique de leurs 
factures, à travers les messages, feuillets informatifs joints à la facture, mailings personnalisés, accueil téléphonique…  
Ces moyens permettent à nos clients de gérer confortablement leur budget « eau ». L’accès à ce service, optionnel et gratuit, 
répond à une attente forte des clients et peut être mis en place lors d'un appel au Centre de Relation Clientèle, ou via notre site 
internet  
 

98 % des clients estiment satisfaisant le choix des moyens de paiement  
 
 

Activité de gestion  

Désignation  Nombre  

Nombre de relevés de compteurs 5 768 

Nombres de factures 3 487 

Nombre d'abonnés mensualisés 993 

Nombre d'abonnés prélevés 1 272 

Nombre d'échéanciers 144 
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3.3.6 La relation clients 

 

Relation client  

Désignation  2015 

Existence d'un dispositif de mémorisation des réclamations écrites reçues Non 

Mesure de la satisfaction Clientèle : Note de satisfaction globale 7,81 

Satisfaction Post Contact 7,81 

Pourcentage de clients satisfaits 86 

Taux de prise d'appel au CRC 88,7 

Taux de réclamations (Nombre / 1000 abonnés) 13,51 

 
 
 
 
 
 
3.3.7 L'encaissement et le recouvrement 

  
 

L'encaissement et le recouvrement  

Désignation  2015 

Créances irrécouvrables (€) 7 170,56 

Délai Paiement client (j) -  1,19 

Montant des créances hors travaux supérieures à 6 mois (€ TTC) 32 557,1 

Taux de créances irrécouvrables (%) 0,01 

Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'année précédente (%) 0 

 
 
 
 
3.3.8 Les dégrèvements pour fuite 

 

Les dégrèvements  

Désignation  2014 2015 N/N-1 (%) 

Nombre de demandes acceptées 15 26 73,3% 

Nombres de demandes non couvertes contractuellement 0 5 0,0% 

Volumes dégrévés (m³) 4 779 9 885 106,8% 
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3.3.9 Le prix du service de l'assainissement 

Le système tarifaire de la redevance assainissement comprend une part fixe, ainsi qu’un prix au m3, appliqué au volume d’eau 
consommé. 
 

 
• LE TARIF 

Le tableau suivant permet de décomposer le tarif du service de l’assainissement. 
 

Le tarif  

Détail prix eau  01/01/2015 01/01/2016 N/N-1 (%) 

Montant HT part fixe délégataire et collectivité (€/an/abonné) 80,04 65,18 - 18,6% 

Montant HT part proportionnelle délégataire et collectivité (€/an/m³) 1,0262 1,0369 1,0% 

Taux de la partie fixe du service (%) 39,39% 34,38% - 12,7% 

Prix TTC au m³ pour 120 m³ 2,033 1,9141 - 5,9% 

Prix HT au m³ pour 120 m³ 1,8482 1,7401 - 5,8% 

 
 
 
 
 
 
• L'EVOLUTION DU TARIF DE L'ASSAINISSEMENT 

 
 

Evolution des révisions de la tarification  

Réseau  Désignation  01/01/2015 01/01/2016 N/N-1 (%) 

Eau usée Coefficient d'indexation K eaux usées 1,0509 1,0609 1,0% 

 
 
 
 
• LA FACTURE TYPE 120 M3 
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4 | Comptes de la délégation et patrimoine  

SALERNES – 2015 35/74 

4.1 Les reversements 
 
 
4.1.1 Les reversements à la collectivité 

 
 

Les reversements à la collectivité  

Période  Date du reversement  Montant (€)  

2015 02 01/02/2015 62 978,67 

2015 08 12/08/2015 25 864,3 

  88 842,97 

 
 
 
 
 
4.1.2 Les reversements de T.V.A. 

 
 

Les reversements de TVA  

N° 
Attestation  

Date de 
réception  

Date transmission service des 
Impôts  

Date reversement 
collectivité  

Montant TVA 
(€) 

743 22/09/2014 24/10/2014 22/01/2015 2 260,32 

744 22/09/2014 24/10/2014 22/01/2015 500 

745 22/09/2014 24/10/2014 22/01/2015 247,73 

746 22/09/2014 24/10/2014 22/01/2015 1 806 

747 22/09/2014 24/10/2014 22/01/2015 329 

748 22/09/2014 24/10/2014 22/01/2015 2 641 

749 22/09/2014 24/10/2014 22/01/2015 422 

750 22/09/2014 24/10/2014 22/01/2015 379,47 

751 22/09/2014 24/10/2014 22/01/2015 264,16 

752 22/09/2014 24/10/2014 22/01/2015 2 860,1 

753 22/09/2014 24/10/2014 22/01/2015 230 

754 22/09/2014 24/10/2014 22/01/2015 2 766,4 

755 22/09/2014 24/10/2014 22/01/2015 2 565,44 
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4.2 La situation des biens et des 
immobilisations 

Le présent chapitre se rapporte aux biens inventoriés au chapitre « L’inventaire du patrimoine ». 
Il détaille la politique de gestion du patrimoine menée par le Délégataire et la Collectivité conformément au contrat de délégation 
pour veiller au bon état des biens et leur adéquation à remplir leur fonction. 
 

Il détaille en particulier les programmes de renouvellement et d’amélioration effectués par le Délégataire, en indiquant la dépense 
constatée, qui correspond aux coûts comptables (factures, coûts internes immobilisés, frais généraux) constatés sur l’année. 
 

Il répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport Annuel du Délégataire : un compte rendu 
de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public délégué, comportant notamment une 
description des biens et le cas échéant le programme d'investissement, y compris au regard des normes environnementales et 
de sécurité. 
 
4.2.1 La situation sur les installations 

 
• LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LE DELE GATAIRE 

Nous avons réalisé les travaux de renouvellement nécessaires au bon fonctionnement des installations, conformément à nos 
obligations contractuelles, sur les installations suivantes : 
 

 
 

Renouvellement sur les installations  

Installation  Opérations réalisées  

Poste de relevage des Grangues Renouvellement télétransmission 

Poste de comptage sortie Villecroze Renouvellement télétransmission (RTC => GSM) 

Station d’épuration 

Renouvellement aéroflot 

Renouvellement pompe recirculation 

Renouvellement agitateur de brassage bassin d’aération 

Renouvellement moteur surpresseur n°3 

Renouvellement chauffage électrique bureau 

Renouvellement compresseur air de service 
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4.2.2 La situation sur les branchements 

 
• LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LE DELE GATAIRE 

Le tableau suivant présente le programme de renouvellement et de réhabilitation réalisé sur l’année : 
 

Renouvellement sur les réseaux et branchements  

Installation  Opérations réalisées  

Réseau eaux usées 
Renouvellement regard et tampon Maison de Retraite 

Renouvellement 20ml de réseau de collecte rue Edouard Basset 

Branchements eaux usées 

Renouvellement de 7 branchements : 

- branchement Maison de retraite – avenue de la Libération 

- 6 branchements impasse rue Edouard Basset 
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4.3 Les investissements contractuels 
 
 
4.3.1 Le renouvellement 

• LES OPERATIONS REALISEES 

Les opérations de renouvellement réalisées sur l’année d’exercice ont été décrites au chapitre « La situation des biens et des 
immobilisations ». Le tableau suivant récapitule ces opérations. 
 
 

Le renouvellement de l’année  

Installation  Opération réalisée  

Branchement Renouvellement de 7 branchements d’eaux usées 

Poste de relevage Renouvellement pompe PR Salle polyvalente 

Station d’épuration Pas d’opération de renouvellement 
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SUEZ : une marque unique mondiale pour accélérer so n développement et accompagner les 
enjeux de la ressource. 
 
Le 12 mars 2015, les 40 marques du groupe SUEZ (SITA, Degrémont, Lyonnaise des Eaux, SAFEGE…) se sont fédérées sous 
la marque unique SUEZ. La marque Lyonnaise des Eaux  est ainsi devenue SUEZ. Elle correspond à l’activité Eau et au 
périmètre géographique France . La marque SUEZ sera déployée sur les supports clients particuliers à partir de septembre 2016. 
 
Les entités juridiques tout comme les URL de nos sites persistent sous leurs formes actuelles : la société Lyonnaise des Eaux 
France SAS continue d’exister et sera modifiée ultérieurement.   
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5.1 Notre organisation 
 
5.1.1 L'entreprise régionale 
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5.1.2 Nos implantations 
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6.1 Annexe 1 : Evolution réglementaire 
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REGLES COMMUNES AUX MARCHES PUBLICS ET AUX DELEGATI ONS DE 
SERVICE PUBLIC 

� TRANSPOSITION DES DIRECTIVES EUROPEENNES « MARCHES PUBLICS » ET 
« CONCESSIONS » 

 
> Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative  aux marchés publics 
 
L’ordonnance du 23 juillet 2015, publiée au Journal officiel du 24 juillet, procède à une refonte des 
dispositions régissant les marchés publics et les contrats de partenariat. 
 
Elle entrera en vigueur au plus tard le 1er avril 2016, et devra être précisée par des décrets d’application. 
  
Cette ordonnance a pour vocation de transposer les directives n°2014/24/UE et 2014/25/ du 26 février 
2014 relatives, respectivement, aux marchés publics et aux marchés des entités opérant dans les 
« secteurs spéciaux » (eau, énergie, transports et services postaux). Elle simplifie également le droit 
applicable en matière de marchés publics et de contrats de partenariat, aujourd’hui contenu dans divers 
textes, dont principalement le Code des marchés publics, l’ordonnance du 6 juin 2005 relative aux 
marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au Code des marchés 
publics, l’ordonnance du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat et leurs décrets d’application. 
 
I. Redéfinition organique 
 
L’ordonnance opère une simplification en appliquant un même texte pour tous les « acheteurs ». Cette 
notion aligne la définition des pouvoirs adjudicateurs en droit interne sur celle de droit européen, de 
sorte à mettre fin à la situation dans laquelle un marché pouvait être un marché public au sens des 
directives sans pour autant être soumis au Code des marchés publics. Elle vise : 
• Les pouvoirs adjudicateurs, à savoir les personnes morales de droit public, les personnes morales 

de droit privé qui ont été créées pour satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt général ayant 
un caractère autre qu'industriel ou commercial (dont soit l'activité est financée majoritairement par 
un pouvoir adjudicateur ; soit la gestion est soumise à un contrôle par un pouvoir adjudicateur ; soit 
l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est composé de membres dont plus de la 
moitié sont désignés par un pouvoir adjudicateur) et les organismes de droit privé dotés de la 
personnalité juridique constitués par des pouvoirs adjudicateurs en vue de réaliser certaines activités 
en commun ; 

• Les entités adjudicatrices, à savoir les pouvoirs adjudicateurs qui exercent une des activités 
d'opérateur de réseaux; lorsqu'elles ne sont pas des pouvoirs adjudicateurs, les entreprises 
publiques qui exercent une activités d'opérateur de réseaux; lorsqu'ils ne sont pas des pouvoirs 
adjudicateurs ou des entreprises publiques, les organismes de droit privé qui bénéficient, en vertu 
d'une disposition légalement prise, de droits spéciaux ou exclusifs ayant pour effet de leur réserver 
l'exercice d'une activité d'opérateur de réseaux 

• Mais aussi les structures complètement privées, qui n’entreraient pas dans la définition d’un « 
pouvoir adjudicateur », qui bénéficieraient d’une subvention à plus de 50 % émanant précisément 
d’une structure soumise aux règles applicables en matière de marchés publics. 

 
L’ordonnance précise que ces différentes entités seront soumises à des principes juridiques communs.  
 
Le texte reprend également des exceptions prévues par les directives européennes relatives aux quasi-
régies (« in-house ») et à la coopération entre pouvoirs adjudicateurs.  
 
II Redéfinition matérielle 
 
Tout d’abord, les « marchés publics » comprennent désormais, en tant que catégorie juridique, les 
marchés et les accords-cadres. Par ailleurs, les anciens « contrats de partenariat » deviennent des 
« marchés de partenariat » et, ce faisant, des marchés publics (ce qu’ils étaient déjà au regard du droit 
de l’Union européenne). Conséquence pratique, il devrait par exemple être possible d’avoir recours aux 
accords-cadres pour les marchés de partenariat.  
 
Par ailleurs, tous les marchés publics passés par des personnes morales de droit public sont qualifiés 
de « contrats administratifs ». Il n’est donc plus nécessaire de se référer aux critères dégagés par la 



 

 

jurisprudence pour déterminer la nature des marchés passés par les établissements publics à caractère 
industriel et commercial et les personnes publiques sui generis (groupements d’intérêt public, Banque 
de France notamment). 
 
III Principales innovations 
 
• Procédures 
 
La procédure de droit commun était jusqu’alors la procédure d’appel d’offre, qui n’autorisait pas la 
négociation. L’ordonnance du 23 juillet 2015 prévoit pour sa part d’assouplir les conditions de recours 
à la « procédure concurrentielle avec négociation » (article 42), qui correspond aux anciens marchés 
négociés avec publicité et mise en concurrence. Ces dernières seront précisées par le décret 
d’application. 
 
Le concours de maîtrise d’œuvre n’est plus une procédure à part entière mais un simple mode de 
sélection (articles 8 et 42). L’ordonnance ne précise pas en revanche de quelle procédure il relèvera.  
 
• Obligation de recourir à une évaluation préalable 
L’article 40 de l’ordonnance prévoit qu’au-delà d’un seuil qui sera fixé par voie règlementaire, les 
marchés d’un certain montant seront soumis, avant le lancement de la procédure, à une évaluation 
« ayant pour objet de comparer les différents modes envisageables de réalisation du projet ».  
 
• Obligation de dématérialisation 
 
La dématérialisation de l’ensemble des procédures en cas de dépassement du seuil européen est 
prévue à l’horizon 2018. Elle s’accompagnera de la création de formulaires d’avis de publicité simplifiés, 
standardisés et entièrement électroniques. 
 
• Recours étendu aux groupements de commande et centr ales d’achat 
 
L’ordonnance prévoit que le groupement de commandes pourra être constitué avec des pouvoirs 
adjudicateurs ou des entités adjudicatrices d'autres Etats membres de l'Union européenne, à condition 
que ce choix n'ait pas été fait dans le but de se soustraire à l'application de dispositions nationales qui 
intéressent l'ordre public. 
 
De même, elle étend le recours à des centrales d’achat situées dans un autre État membre de l’Union 
européenne. 
 
• Modification des conditions de recours aux marchés de partenariat 
 
Les conditions de recours aux marchés de partenariat sont modifiées : 

− jusqu’ici, le recours au contrat de partenariat devait être justifié par l’urgence, la complexité 
technique, juridique ou financière du projet, ou l’efficience économique (le contrat de 
partenariat doit présenter un bilan entre les avantages et les inconvénients plus favorable que 
les autres contrats de la commande publique) ; 

− l’ordonnance « Marchés » supprime les conditions d’urgence et de complexité et ne conserve 
que le critère du bilan, assorti d’une condition de seuil qui sera fixé par le décret d’application. 

 
L’évaluation préalable et l’étude de soutenabilité financière demeurent de mise.  
 
• Généralisation de l’allotissement 
 
L’article 32 de l’ordonnance consacre une obligation générale d’allotissement, alors qu’actuellement les 
entités soumises à l’ordonnance du 6 juin 2005 ne sont pas soumises à une telle obligation. Cette 
mesure a pour objectif de faciliter l’accès des PME à la commande publique.  
 
Parallèlement, l’ordonnance revient sur l’interdiction de faire des « enchères » : désormais, il sera 
possible aux soumissionnaires de "présenter des offres variables selon le nombre de lots susceptibles 
d’être obtenus". 
 



 

 

L’obligation d’allotir est également quelque peu relativisée par la consécration des marchés globaux. 
 
• Limitation de la sous-traitance 
 
La sous-traitance peut désormais être limitée par le pouvoir adjudicateur quant à son étendue alors 
qu’en l’état du droit, seule la sous-traitance totale est interdite. 
 
En outre, le pouvoir adjudicateur a la possibilité « d’exiger que certaines tâches essentielles [du marché] 
soient effectuées directement par le titulaire » et non par le sous-traitant (article 62).  
 
Enfin, des dispositions particulières sont prévues en cas de montant anormalement bas des prestations 
sous-traitées : 

− lorsque le montant des prestations sous-traitées semble anormalement bas, l'acheteur doit en 
effet exiger que l'opérateur économique lui fournisse des précisions et justifications sur le 
montant de ces prestations ;  

− si, après vérification des justifications fournies par l'opérateur économique, l'acheteur établit 
que le montant des prestations sous-traitées est anormalement bas, il doit rejeter l'offre 
lorsque la demande de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l'offre, ou ne doit pas 
accepter le sous-traitant proposé lorsque la demande de sous-traitance est présentée après 
le dépôt de l'offre, dans des conditions fixées par voie réglementaire. 

 
• Clause d’indemnisation 
 
L’une des nouveautés remarquables de la réforme concerne les modalités d’indemnisation en cas de 
remise en cause judiciaire du contrat. Ces modalités peuvent désormais faire l’objet d’une clause 
particulière réputée divisible. La clause peut ainsi servir de fondement à l’indemnisation même si le 
contrat est annulé. L’indemnisation comprend « les dépenses engagées conformément au contrat » 
dont, et c’est une nouveauté, les frais financiers, à condition que soient mentionnées dans les annexes 
du marché les clauses liant le titulaire aux établissements bancaires.  
 
> Ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 et décret  n°2016-86 du 1er février 2016 relatifs aux 
contrats  de concession  
 
Publiée le 29 janvier 2016 et suivie de près par son décret d’application, l’ordonnance « Concessions » 
transpose fidèlement la directive européenne 2014/23/UE du 26 février 2014.  
 
Comme l’ordonnance « Marchés », l’ordonnance « Concessions » poursuit des objectifs de 
simplification et d’unification, en intégrant dans son champ d’application les concessions de service, 
exclues du champ d’application des directives de 2004. Il est ainsi mis fin à la dualité existante entre les 
concessions de travaux, règlementées par l’ordonnance du 15 juillet 2009, et les délégations de service 
public (DSP), régies par la loi Sapin. Ces dernières deviennent une sous-catégorie des nouveaux 
contrats de concession, la notion de concession de services étant plus large que la DSP. Toutefois, les 
délégations de service public gardent un statut particulier et seront assorties de prescriptions 
spécifiques. 
 
Si le champ d’application de l’ordonnance « Concessions » est donc élargi, les exclusions sont 
cependant nombreuses, l’ordonnance reprenant l’ensemble des exceptions prévues par la directive 
2014/23/UE relatives aux quasi-régies (« in-house ») et à la coopération entre pouvoirs adjudicateurs.  
 
L’eau potable était également exclue du champ d’application de la directive, mais elle est incluse dans 
le champ d’application de l’ordonnance « Concessions ». En effet, les concessions portant sur le service 
public de l’eau potable ne peuvent être attribuées qu’après une procédure de publicité et de mise en 
concurrence. 
 
Cette transposition n’entraine pas de bouleversement des règles internes : si elle pose des obligations 
de publicité et de mise en concurrence, elle préserve la liberté des autorités concédantes dans leurs 
négociations et leur choix final, sous réserve du respect de l’égalité de traitement entre les candidats. 
En ce qui concerne les DSP, elle s’inscrit à bien des égards dans la continuité de la loi « Sapin ». 
 
I Aspects procéduraux 



 

 

 
• Les éléments de continuité avec la loi « Sapin » 
 

L’ordonnance et le décret « Concessions » reprennent en majeure partie les éléments procéduraux 
prévus par la loi « Sapin ». Les consultations préalables de la Commission des services publics locaux, 
et, le cas échéant, du Comité mixte paritaire, sont toujours de mise, de même que la délibération 
préalable sur le choix du mode de gestion. L’intervention de la Commission Sapin, prévue par l’article 
L.1411-5 du CGCT, demeure identique, celle-ci étant compétente pour : 

− ouvrir les plis ; 
− examiner les candidatures ; 
− dresser la liste des candidats admis à présenter une offre ; 
− établir un rapport présentant notamment la liste des entreprises admises à présenter une offre 

et l'analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix de la candidate et 
l'économie générale du contrat ; 

− émettre un avis sur les offres analysées ; 
 
Enfin, à l'issue des négociations, l’obligation de saisine de l’assemblée délibérante par l’exécutif est 
maintenue. Ce dernier lui transmet un rapport exposant les motifs de son choix, et l’assemblée se 
prononce sur le choix du concessionnaire. La seule différence est que le président de la commission a 
désormais la faculté d’inviter le comptable de la collectivité et un représentant du ministre chargé de la 
concurrence, alors qu’il s’agissait auparavant d’une obligation.  
 
• Les dispositions nouvelles 
 

L’ordonnance et le décret « Concessions » distinguent deux procédures : la procédure « simple » et la 
procédure « formalisée ».  
 
Leur champ d’application dépend de la valeur globale hors taxe du contrat de concession et du secteur 
concerné : 

− La procédure formalisée s’applique aux contrats d’un montant global HT supérieur ou égal à 
5 225 000 euros ;  

− La procédure simplifiée s’applique : 
. aux contrats d’un montant global HT inférieur au seuil européen de 5 225 000 euros ; 
. quel que soit leur montant, aux concessions passées dans certains secteurs spéciaux 

dont l’eau potable ;  
 
S’agissant des concessions relatives au service public de l’assainissement, la procédure simplifiée 
s’appliquera pour les concessions passées par une entité adjudicatrice exerçant une activité de réseau  
liée au service d’eau potable. Dans les autres cas de figure, la procédure sera à déterminer en fonction 
de la valeur globale de la convention.  
 
Les deux procédures présentent un socle commun en ce qu’elles reprennent les éléments de procédure 
issus de la loi Sapin présentés ci-dessus. Toutes deux prévoient en outre que l’avis de concession doit 
être publié sur le profil acheteur de l’autorité concédante et selon un modèle type. La procédure 
formalisée ajoute à cela certaines contraintes, à savoir : 

− la mise en place de délais minimaux pour la réception des candidatures et des offres ; 
− une publication hiérarchisée des critères d’attribution ; 
− l’information motivée des candidats et soumissionnaires non retenus ; 
− une publicité européenne obligatoire au début et à l’issue de la procédure. 

 
En ce qui concerne les négociations, elles restent librement organisées par la commune. Leurs 
modalités doivent toutefois être précisées dans le document de consultation.  
 
II Eléments liés à l’exécution du contrat 
 
• Durée 
 
L’ordonnance « Concessions » reprend une formule très proche du droit en vigueur, puisqu’elle dispose 
simplement que « les contrats de concessions sont limités dans leur durée » et que celle-ci « est 



 

 

déterminée par l'autorité concédante en fonction de la nature et du montant des prestations ou des 
investissements demandés au concessionnaire ».  
 
Toutefois, le décret « Concessions » précise que les contrats d’une durée de supérieure à cinq ans 
doivent être justifiés par la nécessité d’amortir les investissements ou travaux de renouvellement. 
De même, en matière d’eau potable et d’assainissement, l’avis du DDFIP doit être sollicité pour les 
concessions d’une durée supérieure à 20 ans (article 34 de l’ordonnance). 
 
• Modifications du contrat en cours d’exécution (poss ibilité de procéder par avenant) 
 
Le décret « Concessions » prévoit les cas de figures dans lesquels un contrat pourra être modifié par 
avenant.  
 
De manière synthétique, il peut être signalé que les modifications non substantielles du contrat sont 
autorisées, étant précisé que les augmentations, le cas échéant cumulées, inférieures à 10% du 
montant du contrat et à 5 225 000 euros HT ne sont jamais substantielles.  
 
Des augmentations de 50% maximum par avenant sont également autorisées dans des cas 
exceptionnels  (sujétions imprévues et services ou travaux supplémentaires). 
 
Le contrat peut en outre prévoir, dès l’origine et sans limitation de montant, sous la forme de clauses 
de réexamen claires et précises, des modifications à venir. 
 
Enfin, un changement de contractant est possible en application d’une clause de réexamen ou dans les 
cas où le nouveau cocontractant dispose des capacités nécessaires initialement demandées. 
 
• Indemnisation des frais financiers en cas de résili ation 
 
En cas d’annulation, résiliation ou résolution de la convention par le juge, l’ordonnance prévoit que le 
concessionnaire pourra prétendre à l’indemnisation des dépenses qu'il a engagées conformément au 
contrat dès lors qu'elles ont été utiles à l'autorité concédante, y compris les frais liés au financement du 
contrat.  
 
• Occupation du domaine public 
 
On notera pour finir que l’ordonnance lie directement le régime des concessions à celui des 
autorisations d’occupation du domaine public, la convention de concession valant autorisation 
d’occupation. La convention peut également prévoir l’octroi de droits réels sur les ouvrages et 
équipements réalisés.  
 
� NOUVEAUX SEUILS DE PROCEDURE 
 
> Décret n° 2015-1163 du 17 septembre 2015 modifian t certains seuils relatifs aux marchés 
publics 
 
> Décret n°2015-1904 du 30 décembre 2015 modifiant les seuils applicables aux marchés publics 
et autres contrats de la commande publique 
 
Deux décrets sont venus modifier respectivement les seuils de dispense de procédure (marchés de gré 
à gré) et ceux au-delà desquels s’applique la procédure formalisée : 

− A compter du 1er octobre 2015, le seuil de dispense de procédure est relevé de 15 000 euros 
à 25 000 euros.  

− A compter du 1er janvier 2016, les seuils de procédure formalisée des marchés publics sont 
relevés à : 

. 135 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services de l’État ; 

. 209 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des collectivités 
territoriales ; 

. 418 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des entités adjudicatrices 
et pour les marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense 
ou de la sécurité. 



 

 

. 5 225 000 € HT pour les marchés de travaux et pour les contrats de concessions. 
 
� PUBLICATION DU DOCUMENT UNIQUE DE MARCHE EUROPEEN  
 
> Règlement UE n°2016/7 du 5 janvier 2016 établissa nt le formulaire type pour le document 
unique de marché européen 
 
Le document unique de marché européen (DUME), prévu à l’article 59 de la directive « marchés 
publics » (directive 2014/24/UE) a été publié au JOUE le 6 janvier 2016. Il est entré en vigueur le 26 
janvier 2016, et devra être utilisé par tous les Etats membres à compter de la date d’entrée en vigueur 
du texte transposant la directive « marchés publics ».  
 
Le DUME a pour but de faciliter la phase de candidature pour les entreprises, notamment en supprimant 
l’obligation de produire un nombre important de certificats ou autres documents relatifs aux critères 
d’exclusion et de sélection des marchés publics. Ces derniers sont remplacés par une déclaration sur 
l’honneur présentée selon un formulaire type. Le DUME sera également réutilisable à l’occasion d’autres 
consultations, à la condition toutefois que les informations initialement fournies demeurent exactes et 
pertinentes.  
 
On notera que lorsque les marchés sont divisés en lots et que les critères de sélection varient selon les 
lots, un DUME devrait être rempli pour chaque lot (ou pour chaque groupe de lots partageant les mêmes 
critères de sélection). 
 
� RESPECT DE L’OBLIGATION D’EMPLOI DE TRAVAILLEURS H ANDICAPES : INSCRIPTION 

D’UN PLAN DE MAINTIEN DANS L’ENTREPRISE LORSQUE CET TE OBLIGATION EST 
ACQUITTEE VIA UN ACCORD DE BRANCHE 

 
> Décret n° 2014-1386 du 20 novembre 2014 relatif à  la mise en œuvre de l'obligation d'emploi 
des travailleurs handicapés par l'application d'un accord mentionné à l'article L. 5212-8 du code 
du travail 
 
Les candidats aux marchés publics ainsi qu’aux contrats de délégation de service public doivent être 
en règle avec leurs obligations en matière d’emploi des travailleurs handicapés. 
 
Tout employeur occupant au moins 20 salariés depuis plus de 3 ans est tenu d'employer à plein temps 
ou à temps partiel des travailleurs handicapés dans une proportion de 6 % de l'effectif total de 
l'entreprise. Les établissements ne remplissant pas ou que partiellement cette obligation doivent 
s'acquitter d'une contribution à l'Agefiph. Cette obligation impacte la capacité des entreprises à se porter 
candidats aux contrats de la commande publique. 
 
En vertu de l’article L. 5212-8 du code du travail, les employeurs peuvent s’acquitter de leur obligation 
d’emploi de travailleurs handicapés en mettant en œuvre un accord de branche, de groupe, d’entreprise 
ou d’établissement en faveur des travailleurs handicapés. Ces accords sont agréés par l’autorité 
administrative. Afin d’être exonératoires, ils doivent prévoir un programme annuel ou pluriannuel 
comportant impérativement un plan d’embauche en milieu ordinaire.  
 
Afin de développer les démarches préventives contre le risque de désinsertion professionnelle des 
salariés handicapés, le décret du 20 novembre 2014 rend obligatoire l’inscription d’un plan de maintien 
dans l’entreprise au sein des accords agréés au titre de l’obligation d’emploi. 
 
Le décret est applicable aux accords mentionnés à de l’article L. 5212-8 du code du travail et signés à 
compter du 1er janvier 2015. 
 
DELEGATIONS DE SERVICE PUBLIC  

� RELATIONS DES FOURNISSEURS D’EAU AVEC LES USAGERS 
 
> Cour d'appel de Paris, 17 septembre 2015, 14/0866 1 
 



 

 

A l’occasion d’un litige opposant un père de famille au distributeur d’eau Veolia, la Cour d’appel de Paris 
a indiqué que le délégataire du service public de l’eau est toujours responsable de la qualité de l'eau, 
celle-ci étant une obligation de résultat et non de moyens. En cas de manquement à ses obligations, le 
délégataire est chargé de la réparation des dommages causés ; aussi Veolia a-t-elle été condamnée à 
indemniser l’usager au titre du préjudice de jouissance et du préjudice moral. 
 
� LE COMPTE D’EXPLOITATION PREVISIONNEL NE VAUT PAS ENGAGEMENT 

CONTRACTUEL 
 
> TA Rennes, 16 octobre 2014, LDEF c/Commune de Sai nte-Sève, n°1104069 
 
A l’occasion d’un litige opposant la Lyonnaise des Eaux à la Commune de Sainte-Sève, le juge 
administratif a précisé qu’un compte d’exploitation prévisionnel ne présente qu’un caractère indicatif et 
ne saurait, en l’absence de toute stipulation contractuelle en ce sens, révéler la volonté des parties de 
conférer aux chiffres qu’il contient une valeur impérative.  
 
En l’espèce, le contrat liant la commune à la société Lyonnaise des eaux mettait à la charge de cette 
dernière le renouvellement des branchements sans plus de précisions. Le compte d’exploitation 
prévisionnel annexé au contrat prévoyait en revanche un certain nombre d’opérations de branchement 
par année. En s’appuyant sur ces chiffres, la commune a émis un titre exécutoire contre la Lyonnaise 
des Eaux pour réclamer la valeur des opérations non réalisées, que le juge a annulé en estimant que 
ceux-ci n’avaient pas valeur impérative.  
 
� REDEVANCES D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC : PAS D’ OBLIGATION SI LE 

DELEGATAIRE APPORTE UNE CONTREPARTIE AUTRE 
 
> TA Grenoble, 24 novembre 2014, Société AB Environ nement, n°1002358 
 
Dans le cadre d’un contrat de délégation de service public de l’eau potable, la collectivité n’a pas 
l’obligation de mettre en place une redevance d’occupation du domaine public (RODP), dès lors que le 
délégataire participe à l’entretien, à la réparation et au renouvellement des installations. En effet, ce 
dernier participant dans cette mesure à la « conservation du domaine » public, il peut prétendre à 
l’exonération de RODP prévue par l’article L. 2125-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques. 
 
En l’espèce, le contrat exonérait le délégataire du paiement d’une RODP. Le tribunal administratif relève 
que cette exonération est justifiée par les obligations pesant sur le délégataire, couvrant l’entretien en 
bon état de fonctionnement, de conservation et d’aspect des ouvrages, leur réparation ainsi que le 
renouvellement des branches.  
 
Le TA de Lille avait pu juger dans le même sens à l’occasion d’un jugement en date du 14 février 2012, 
Préfet du Nord, n° 1005777. 
 
� LE CARACTERE DEFICITAIRE D’UN CONTRAT N’EMPECHE PA S L’INDEMNISATION DU 

DELEGATAIRE EN CAS DE RESILIATION 
 
> Conseil d’Etat, 04 mai 2015, Société Domaine Port e des neiges, n°383208 
 
En cas de résiliation anticipée par la collectivité d’un contrat de délégation de service public, le 
délégataire a droit à être indemnisé de la valeur non amortie des biens de retour. Ce droit vaut, quel 
que soit le motif de résiliation, même lorsque le contrat est déficitaire.  
 
� SOULTE ANTICIPEE 
 
> Conseil d’Etat, 13 février 2015, Communauté d’agg lomération d’Epinal, n°373645 
 
L’indemnisation du cocontractant de la valeur non amortie de l’ouvrage au terme du contrat lorsque la 
durée du contrat est inférieure à sa durée normale d’amortissement est un principe bien établi. Cette 
indemnisation est en pratique généralement qualifiée de « soulte ». 
 



 

 

Dans cet arrêt du 13 février 2015, le Conseil d’Etat a également reconnu la possibilité pour les 
collectivités de verser cette indemnité avant le terme du contrat, y compris au début de son exécution, 
dès lors qu’elle correspond à la valeur nette comptable des biens remis.   
 
GESTION DES SERVICES D’EAU ET ASSAINISSEMENT 

� TRANSFERT OBLIGATOIRE DES COMPETENCES « EAU » ET «  ASSAINISSEMENT » AUX 
INTERCOMMUNALITES A L’HORIZON 2020 

 
> Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle o rganisation territoriale de la République 
 
La loi NOTRe prévoit qu’à compter du 1er janvier 2020, l’eau et l’assainissement seront soustraits à la 
compétence des communes pour devenir des compétences obligatoires des communautés de 
communes et communautés d’agglomération. Elles restent des compétences optionnelles jusqu’à cette 
date. 
 
Les compétences « eau » et « assainissement » devront faire l’objet de transferts globaux. Il ne sera 
ainsi plus envisageable pour les communes de ne transférer qu’une partie de leur service, alors qu’en 
matière d’assainissement, n’étaient souvent transférés que le transport et l’épuration, la collecte 
demeurant du ressort des communes. 
 
Ses transferts auront des impacts différenciés sur les syndicats existants en fonction du nombre 
d’établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) auxquels 
appartiennent les communes membres du syndicat à la date du transfert. La volonté du législateur est 
de maintenir les « grands syndicats », c’est-à-dire ceux dont les communes membres adhèrent par 
ailleurs à au moins trois EPCI-FP. Le transfert des compétences « eau » et « assainissement » aux 
EPCI-FP n’entraînera en effet pas le retrait des communes du syndicat mais l’application du principe de 
représentation-substitution. 
 
En outre, la loi NOTRe impose aux préfets de département d’édicter, puis de mettre en œuvre avant le 
31 décembre 2016, de nouveaux schémas de coopération intercommunal (SDCI). Les SDCI doivent 
tenir compte des objectifs de rationalisation de l’intercommunalité définis dans la loi. Par ailleurs, la loi 
attribue aux préfets de département des pouvoirs renforcés pour la mise en œuvre des modifications 
intercommunales prévues dans le SDCI. 
 
� INTERDICTION DES COUPURES D’EAU et REDUCTION DE DE BIT 
 
> Loi n°2013-312 du 15 avril 2013 visant à préparer  la transition vers un système énergétique 
sobre et portant diverses dispositions sur la tarif ication de l’eau et sur les éoliennes, dite « loi 
Brottes » 
 
> Conseil Constitutionnel, n°2015-470 QPC du 29 mai  2015, Société SAUR SAS 
 
> Tribunal d’Instance de Limoges, ordonnance de réf éré du 6 janvier 2016, n°15-001264 
 
En 2013, la « loi Brottes » a modifié l’article L. 115-3 du code de l’action sociale et des familles. Les 
difficultés d’interprétation du texte quant à l’interdiction des coupures d’eau ont donné lieu au dépôt 
d’une question prioritaire de constitutionnalité (QPC) en 2015. Le Conseil Constitutionnel juge, d’une 
part, que le texte a pour effet d’interdire les coupures d’eau aux résidences principales des usagers 
particuliers tout au long de l’année et, d’autre part, que cette interdiction est conforme à la Constitution, 
en particulier en ce qu’elle est un moyen de mettre en œuvre l’objectif à valeur constitutionnel que 
constitue la possibilité pour toute personne de disposer d’un logement décent.  
 
Si le doute demeure quant à la possibilité de procéder à des réductions de débit, ce qui semble admis 
par l’alinéa 3 de l’article L. 115-3, il se pourrait qu’elle soit également interdite. Dans une ordonnance 
de référé, le Tribunal de Limoges l’a en effet jugée incompatible avec le droit à un logement décent. 
Cette décision, n’a pour l’heure pas été confirmée ni infirmée par les juridictions d’appel.  
 
� SUPPRESSION DE LA TAXE POUR LA GESTION DES EAUX PL UVIALES URBAINES ET 

DEFINITION DES OBLIGATIONS DES COLLECTIVITES AU TIT RE DES EAUX PLUVIALES 
 



 

 

> Loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 
 
> Décret n° 2015-1039 du 20 août 2015 relatif au se rvice public de gestion des eaux pluviales 
urbaines 
 
Créée en 2006, la taxe sur la gestion des eaux pluviales avait un double objectif : inciter les propriétaires 
de grandes surfaces imperméabilisées à modifier leur comportement et fournir des ressources aux 
collectivités territoriales pour réaliser des investissements en matière de gestion des eaux de pluie. Or 
sa mise en œuvre s’est révélée trop couteuse et complexe pour être efficace. La loi de finances pour 
2015 a donc supprimé cette taxe et abrogé la section 15 du code général des collectivités territoriales 
traitant de ce sujet. 
 
Le décret du 20 aout 2015 est quant à lui venu préciser les obligations des collectivités au titre de la 
gestion des eaux pluviales. Il revient ainsi aux collectivités : 

− de définir les éléments constitutifs du système de gestion des eaux pluviales urbaines en 
distinguant les parties formant un réseau unitaire avec le système de collecte des eaux usées 
et les parties constituées en réseau séparatif. Ces éléments comprennent les installations et 
ouvrages, y compris les espaces de rétention des eaux, destinés à la collecte, au transport et 
au stockage des eaux pluviales. 

− d’assurer la création, l’exploitation, l’entretien, le renouvellement et l’extension de ces 
installations et ouvrages ainsi que le contrôle des dispositifs évitant ou limitant le déversement 
des eaux pluviales dans ces ouvrages publics.  

 
� RECOUVREMENT DES FONDS PUBLIC (SURTAXE) : SUPPRESS ION DES REGIES DE 

RECETTES 
 
> Loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à l a simplification de la vie des entreprises (art. 
40 III.) 
 
> Décret n° 2015-1670 du 14 décembre 2015 portant d ispositions relatives aux mandats confiés 
par les collectivités territoriales et leurs établi ssements publics en application des articles L. 
1611-7 et L. 1611-7-1 du code général des collectiv ités territoriales 
 
La loi du 20 décembre 2014 a créé un nouvel article L.1611-7-1 au CGCT, autorisant les collectivités à 
charger leurs gestionnaires des services publics de l’eau et/ou de l’assainissement du recouvrement de 
leurs créances (« surtaxe » ou « part collectivité » en matière d’eau et d’assainissement). Ce « mandat » 
est établi dans le contrat de délégation de service public ou le marché d’exploitation du service, après 
avis conforme du comptable public de la collectivité.  
 
Cette loi est complétée par le décret du 14 décembre 2015, lequel prévoit notamment : 

− la consultation préalable du comptable public (étant précisé que son avis est réputé conforme 
à l’expiration d’un délai d’un mois, et qu’un avis non conforme doit être motivé) ; 

− la tenue d’une comptabilité séparée et la reddition annuelle des comptes ; 
− le remboursement des recettes encaissées à tort. 

 
La disposition bénéficie notamment aux prestations de facturation dans le cadre des marchés 
d’exploitation, en permettant d’éviter la constitution de régies de recettes. Elle permet également de 
clore le débat juridique qui pouvait exister sur la régularité des contrats de délégation de service public 
qui prévoient la perception de la surtaxe par le délégataire, ou encore la facturation du service de 
l’assainissement par le délégataire de l’eau potable (ou inversement).  
 
� MODALITES DE TRANSMISSION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE  PRIX ET LA QUALITE DU 

SERVICE  
 
> Décret n° 2015-1820 du 29 décembre 2015 relatif a ux modalités de transmission du rapport 
annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et de l'assainissement 
 
La loi NOTRe a décalé de trois mois le délai de présentation à l’assemblée délibérante du rapport annuel 
relatif au prix et à la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement : il doit désormais 
être produit dans les neuf mois suivants la fin de l’exercice considéré. Elle a également introduit 



 

 

l’obligation, pour les collectivités de plus de 3 500 habitants, de saisir et de transmettre par voie 
électronique au système d’information SISPEA  les indicateurs techniques et financiers devant figurer 
dans ces rapports.  
 
Le décret du 29 décembre 2015 a été adopté pour l’application de ces dispositions. L’obligation de 
transmission concernera pour la première fois les données relatives à l’exercice 2015 devant être 
présentées et transmises en 2016. 
 
� MODALITES D'EXONERATION DES FRAIS LIES AU REJET DE  PAIEMENT D'UNE FACTURE 

D'EAU 
 
> Arrêté du 22 janvier 2015 relatif aux modalités d ’exonération des frais liés au rejet de paiement 
d’une facture d’eau 
 
A partir du 1er avril 2015, le fournisseur d’eau qui souhaite facturer des frais de rejet de paiement devra 
au préalable en informer par écrit le consommateur. Il lui indiquera dans ce courrier qu’il peut être 
exonéré de ces frais s’il a bénéficié, pour le paiement d’une facture d’eau dans les douze mois 
précédents, d’une aide du Fonds de solidarité pour le logement ou du centre communal d’action sociale 
ou s’il bénéficie, le cas échéant, d’un tarif social mis en place par son service public d’eau potable.  
 
ENVIRONNEMENT 

 
EAU POTABLE 
 
� SUIVI SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATI ON HUMAINE  
 
> Arrêté du 9 décembre 2015 modifiant plusieurs arr êtés relatifs aux eaux destinées à la 
consommation humaine pris en application des articl es R1321.2, R1321.03, R1321.7, R1321.20, 
R1321.21 et R1321.38 du code de la santé publique ( JO du 18 déc 2015) et arrêté du 9 décembre 
2015 fixant les modalités de mesures du radon dans les eaux destinées à la consommation 
humaine , y compris dans les eaux conditionnées à l ’exclusion des eaux minérales naturelles, 
et dans les eaux utilisées dans une entreprise alim entaire ne provenant pas d’une distribution 
publique, dans le cadre du contrôle sanitaire, pris  en application des articles R1321.10, R1321.15 
et R1321.16 du CSP  
 
Le premier arrêté fixe de nouvelles limites de détection pour une vingtaine de paramètres de 
radioactivité. Il modifie des points de détail pour être en conformité avec la directive 2013/51/Euratom. 
 
Le second arrêté instaure un contrôle par les ARS du radon pour les eaux souterraines destinées à la 
consommation humaine, à une fréquence de 2 analyses par an pour un forage « classique » (ou 4 par 
an pour un groupement de 2 à 4 forages). Cependant, les ARS peuvent supprimer cette surveillance si 
les analyses passées ou le contexte géologique (absence de granit) montrent une absence de risque 
de présence de radon. 
 
Ce paramètre ne faisait jusqu’alors pas partie du contrôle sanitaire.  
 
> Directive 2015/1787 du 6 octobre 2015 modifiant l es annexes II et III de la directive 98/83/CE du 
Conseil relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 
 
La directive de l'Union européenne 2015/1787 du 6 octobre 2015 permet aux Etats d'adapter aux 
réalités locales les fréquences et paramètres du contrôle sanitaire de l'eau potable. Actuellement, les 
fréquences dépendent uniquement de la taille des zones de distribution (population, volume mis en 
distribution) et pour les paramètres sur la ressource, de l'origine de celle-ci  (souterraine, superficielle). 
Dorénavant, les Etats peuvent autoriser la réduction de fréquence d'analyses de certains paramètres, 
voire supprimer leur suivi, sous réserve d'une analyse de risques crédible (incluant les données 
collectées au titre de la Directive Cadre sur l'Eau) et de résultats d'analyses sur l'eau potable 
durablement faibles (réduction de la fréquence d'analyses d'un paramètre si pendant au moins 3 ans 
toutes les valeurs sont inférieures à 60% à sa limite réglementaire, et suppression si elles restent 



 

 

inférieures à 30% de sa limite). Cette analyse de risque pourrait se concrétiser par une certification ISO 
22 000. Les Etats ont un délai de 2 ans pour transposer cette directive. 
 
> Arrêté du 24 décembre 2015 modifiant l’arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif au programme 
de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire  pour les eaux fournies par un réseau de 
distribution pris en application des articles R1321 -10, R1321.15 et R1321.16 du CSP ( JO du 26-
01-2016) 
 
Ce texte transpose la directive 2013/39/UE modifiant la directive 2000/60/CE en ce qui concerne les 
substances prioritaires pour la politique dans le domaine de l’eau. Il modifie le programme d’analyse 
des ressources émanant d’eaux superficielles quand le débit atteint ou dépasse en moyenne 100m3/jour  
en ajoutant certaines substances prioritaires. La première analyse doit être réalisée avant 2019.  
 
> Instruction du 16/06/2015 relative au doublement du taux de la redevance pour prélèvement 
sur la ressource en eau pour l’usage « alimentation  en eau potable » (BO MEDDE n° 2015/13 du 
25 juillet 2015) 
 
L’instruction précise les modalités de mise en œuvre du doublement du taux de la redevance pour 
prélèvement sur la ressource pour l’usage « alimentation en eau potable » (AEP) en l’absence 
d’établissement du descriptif détaillé du réseau de distribution ou en situation de rendement insuffisant 
des réseaux (L. 2224-7-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 
 

Il est rappelé que cette sanction s’applique en cas de défaut d’établissement du descriptif détaillé des 
ouvrages de transport et de distribution d’eau potable avant le 31 décembre 2014. Il y alors doublement 
du taux applicable dès l’année de facturation 2015 au titre des prélèvements de l’année d’activité 2014.  
 
Par ailleurs il est également rappelé que le plan d’actions en faveur de la réduction des pertes en eau 
du réseau de distribution d’eau potable doit être établi au plus tard au 31 décembre du second exercice 
suivant l’exercice pour lequel la valeur du rendement du réseau de distribution est inférieure à la valeur 
prescrite. 
 
Pour illustrer le dispositif, des exemples sont donnés et la prise en compte de situations particulières 
est commentée. 
 
ASSAINISSEMENT 
 
� NOUVEL ARRETE ASSAINISSEMENT  
 
> Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d' assainissement collectif et aux installations 
d'assainissement non collectif, à l'exception des i nstallations d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique in férieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, JORF 
n°0190 du 19 août 2015 page 14457 , texte n° 2 
 
> Note technique du 7 septembre 2015 relative à la mise en œuvre de certaines dispositions de 
l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d' assainissement collectif et aux installations 
d'assainissement non collectif, à l'exception des i nstallations d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique in férieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 
 
Le nouvel arrêté relatif aux systèmes d’assainissement collectif, qui se substitue à celui en date de juin 
2007, a été complété par une note technique en date du 7 septembre 2015. Cet arrêté apporte un 
certain nombre d’éléments nouveaux, en particulier concernant les exigences en termes de 
déversements des réseaux d’assainissement par temps de pluie. La conformité du réseau de collecte 
sera désormais évaluée en fonction du respect de l’un des trois critères suivants : le nombre de jours 
de déversement devra être inférieur à 20 par an, ou la pollution déversée devra être inférieure à 5% de 
la pollution collectée durant l’année, ou le débit déversé devra être inférieur à 5% du débit collecté 
durant l’année. Ce critère d’évaluation, identique chaque année, sera fixé par arrêté préfectoral sur 
proposition du maitre d’ouvrage. 
 
En cas de non-conformité de son système de collecte, le maitre d’ouvrage aura alors deux ans pour 
déposer une étude définissant le calendrier de mise en œuvre des actions destinées à mettre le système 
en conformité. Ce calendrier ne devra pas excéder dix ans (ce délai ne s’applique évidemment pas aux 



 

 

collectivités disposant d’un arrêté dont les exigences seraient conformes aux critères indiqués ci-
dessus. Dans ce cas, le Maitre d’Ouvrage sera tenu sans délai de respecter les prescriptions de son 
arrêté). En cas de « coût excessif » de ces actions, des dérogations pourront néanmoins être accordées. 
 
Par ailleurs, les exigences en terme de surveillance en continue des réseaux sont renforcées mais  la 
possibilité de modéliser le système en lieu et place de l’installation de systèmes de mesure en continu 
est introduite. Les maitres d’ouvrage doivent également effectuer des diagnostics (un diagnostic tous 
les dix ans devra être effectué pour les systèmes en deçà de 10 000 eqh, au-delà un 
diagnostic permanent devra être mis en place dans un délai de 5 ans). 
 
Enfin, un certain nombre de prescriptions relatives aux stations d’épuration sont introduites (définition 
du débit de référence, cahier de vie, installations de dépotage de matière de vidange, capacité minimale 
de stockage de boues en cas de valorisation sur les sols, etc …). 
 
Cet arrêté est entré en vigueur le 1er janvier 2016. Cependant, les dispositions relatives à 
l’autosurveillance devront être effectivement mises en œuvre au 31 décembre 2015. Ce dernier point 
sera donc pris en compte pour l’évaluation de la conformité des systèmes sur l’année 2015.  
 
COMMUN EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 
 
� ORGANISATION TERRITORIALE 
 
1. Etablissements Publics Territoriaux de Bassin et  Établissements Publics d’Aménagement et 

de Gestion des Eaux 
 
> Décret n° 2015-1038 du 20 août 2015 relatif aux é tablissements publics territoriaux de bassin 
et aux établissements publics d'aménagement et de g estion de l'eau, JORF n°0193 du 22 août 
2015 page 14769, texte n° 5 
 
La loi a introduit les Établissement Public d’Aménagement et de Gestion des Eaux (EPAGE), comme 
nouvelles structures de gestion de l’eau à l’échelle des bassins versants. Elle précise également le rôle 
des Établissements Publics Territoriaux de Bassin (EPTB). Les EPAGE et les EPTB sont des syndicats 
mixtes pouvant exercer la compétence GEMAPI : 

− un EPTB a pour vocation de « coordonner » et de « faciliter » la mise en œuvre des politiques 
de l’eau sur un bassin versant. Son périmètre peut regrouper plusieurs EPAGE, dont il assure 
alors la coordination ; 

− un EPAGE a une vocation directement opérationnelle de maître d’ouvrage d’études et de 
travaux. Il doit assurer à la fois la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations sur son territoire de compétence. 

 
Le décret du 20 août 2015 précise les conditions dans lesquelles sont fixés les périmètres des EPAGE 
et des EPTB. 
 
2. Compétence GEMAPI 
 

> Note technique du 6 octobre 2015 relative aux com pétences des collectivités dans le domaine 
de l’eau et de la biodiversité dans la perspective de la révision des schémas départementaux de 
coopération intercommunale (texte non publié) 
 
> Instruction du Gouvernement du 21 octobre 2015 re lative à l’attribution de la compétence de 
gestion des milieux aquatiques et de prévention des  inondations (GEMAPI) BOMEDDE du 10 
novembre 2015 
 
La loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles attribue au bloc 
communal à compter du 1er janvier 2018 une compétence exclusive et obligatoire relative à la gestion 
des milieux aquatiques et la prévention des inondations. L’instruction  d’octobre 2015 demande aux 
Préfets d’accompagner les collectivités dans cette réforme. 
 
Il s’agit pour les préfets d’organiser des réunions d’informations sur le nouveau dispositif et sur le fait 
qu’il ne conduit pas à une aggravation des responsabilités en cas de survenance de sinistres. 



 

 

 
Précédemment la note technique, rappelant les enjeux et principes de la réorganisation territoriale, 
insistait sur l’importance d’anticiper l’entrée en vigueur des transferts de compétences dans deux 
domaines :  

− L’attribution aux EPCI à fiscalité propre de la compétence GEMAPI, qui peut se mettre en 
place avec l’appui des comités de bassins ; 

− Le transfert des compétences Eau Potable et Assainissement, à des EPCI à fiscalité propre 
au 1er janvier 2020, lequel transfert peut s’organiser avec l’appui des agents en charge du 
SISPEA. Une annexe II récapitule les différents schémas d’organisation territoriale avant et 
après la loi Notre en matière de compétence EP ou Assainissement. 

 

3. Comités de bassins et SDAGE 
 
> Arrêté du 16 mai 2005 portant délimitation des ba ssins ou groupements de bassins en vue de 
l'élaboration et de la mise à jour des schémas dire cteurs d'aménagement et de gestion des eaux 
(JO du 17-05-2015). 
 
Deux points à retenir :  

− Désignation des bassins avec cartographie 
− Liste en annexe des comités de bassins compétents pour l’élaboration et la mise à jour des 

SDAGE 
 
� PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES 
 
1. DCE - Programme de surveillance de l’état des ea ux 
 
> Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l’arrêté du 2 5 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères 
d’évaluation de l’état écologique, de l’état chimiq ue et du potentiel écologique des eaux de 
surface pris en application des articles R212-10, R 212-11 et R212-18 du code de l’environnement 
 
La modification de l’arrêté de 2010 a pour objet de mettre à jour les règles d’évaluation de l’état des 
eaux, notamment avec de nouveaux indices, des seuils harmonisés au niveau de l’Union européenne 
et une liste actualisée des polluants chimiques. 
 
> Arrêté du 7 août 2015 modifiant l'arrêté du 25 ja nvier 2010 établissant le programme de 
surveillance de l'état des eaux en application de l 'article R. 212-22 du code de l'environnement  
 
L'arrêté du 25 janvier 2010 détermine le contenu des programmes de surveillance élaborés par chaque 
préfet coordonnateur de bassin en application de la DCE pour suivre l'état des masses d'eau. Il définit 
les modalités de sélection des sites de surveillance, les paramètres suivis, la fréquence de suivi et les 
protocoles de prélèvement. Les programmes de surveillance sont mis à jour tous les six ans, 
conformément à la directive-cadre, en parallèle de la mise à jour des SDAGE et des programmes de 
mesures associés qui doivent aboutir d'ici à la fin 2015. 
 
La modification de l'arrêté du 25 janvier 2010 a donc pour objectif de mettre à jour les modalités de 
surveillance en intégrant les nouvelles exigences de la directive relative aux substances, les avancées 
scientifiques et techniques tout en développant les synergies avec d'autres surveillances pour maîtriser 
les coûts de la surveillance. 
 
> Arrêté du 7 septembre 2015 modifiant l’arrêté du 8 juillet 2010 établissant la liste des 
substances prioritaires et fixant les modalités et délais de réduction progressive et d’élimination 
des déversements, écoulements, rejets directs ou in directs respectivement des substances 
prioritaires et des  substances dangereuses visées à l’article R212.9 du code de l’environnement 
 
Il s’agit par cet arrêté de compléter la liste des substances prioritaires et dangereuses conformément à 
l’évolution du droit communautaire et en précisant la date d’inscription de  ces substances. 
 
2. Protection des milieux aquatiques : Délimitation  des zones vulnérables  
 



 

 

> Décret n° 2015-126 du 5 février 2015 relatif à la  désignation et à la délimitation des zones 
vulnérables en vue de la protection des eaux contre  la pollution par les nitrates d'origine agricole  
 
> Arrêté du 5 mars 2015 précisant les critères et m éthodes d'évaluation de la teneur en nitrates 
des eaux et de caractérisation de l'enrichissement de l'eau en composés azotés susceptibles de 
provoquer une eutrophisation et les modalités de dé signation et de délimitation des zones 
vulnérables définies aux articles R. 211-75, R. 211 -76 et R. 211-77 du code de l'environnement 
 
L’arrêté du 5 mars 2015 a été adopté en application du décret du 5 février 2015 relatif à la délimitation 
des zones vulnérables en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine 
agricole. 
 
Les masses d’eau superficielles dont la teneur en nitrates dépasse les 18 mg/l en percentile 90 sont 
considérées comme subissant ou susceptibles de subir une eutrophisation des eaux douces 
superficielles. En conséquence, les communes en intersection avec les bassins versants qui alimentent 
ces masses d’eaux sont désignées en tant que zone vulnérable.  
 
Pour les eaux souterraines, les zones vulnérables sont désignées en fonction des masses d’eau. Dès 
qu’un point d’une masse d’eau présente une teneur en nitrates supérieure à 50 mg/l, la totalité de cette 
masse d’eau est considérée comme atteinte par la pollution par les nitrates. Les communes dont une 
partie du territoire est sus-jacent à la masse d’eau sont alors désignées comme zone vulnérable. 
 
� CARTOGRAPHIE DES COURS D’EAU REPONDANT A LA DEFINI TION JURISPRUDENTIELLE 

DE CETTE NOTION 
 
> Instruction du gouvernement du 3 juin 2015 relati ve à la cartographie et à l’identification des 
cours d’eau et à leur entretien 
 
Pour mieux connaitre les parties du réseau hydrographique qui doivent être considérés comme des 
cours d’eau supposant le respect de démarches administratives contrairement à un fossé, les services 
de l’Etat établissent une cartographie  ou précisent la méthodologie à suivre. 
 
Trois critères jurisprudentiels de définition sont à respecter : présence permanente d’un lit naturel, débit 
suffisant au cours de l’année et alimentation par une source. 
 
Il est fait obligation aux services de l’Etat de décliner un guide à l’attention des propriétaires riverains  
sur leurs obligations et les bonnes pratiques de préservation du milieu aquatique, sur la base du guide 
national. 
 
� PREVENTION DES RISQUES : INTRODUCTION D’UNE EVALUA TION DES PRODUITS SUR 

L’ENVIRONNEMENT 
 
> LOI n° 2015-1567 du 2 décembre 2015 portant diver ses dispositions d'adaptation au droit de 
l'Union européenne dans le domaine de la prévention  des risques 
 
Désormais l’ANSES se voit confier une mission d’évaluer les impacts des produits réglementés sur la 
protection de l’environnement entendu comme regroupant les milieux, la faune et la flore. L’article 
L1313-1 du code de la santé publique  est ainsi modifié  (extrait) :  
 
Elle contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire humaine dans les domaines de 
l'environnement, du travail et de l'alimentation. 
 
Elle contribue également à assurer :  

− la protection de la santé et du bien-être des animaux ;  
− la protection de la santé des végétaux ;  
− l'évaluation des propriétés nutritionnelles et fonctionnelles des aliments ;  
− la protection de l'environnement, en évaluant l'impact des produits réglementés sur les milieux, 

la faune et la flore.  
 



 

 

De même, la loi introduit un nouvel article L522-5-1 du code de l’environnement donnant pouvoir au 
ministre de l’environnement, en cas de risque inacceptable pour l’environnement, d’interdire, de 
restreindre ou de fixer des prescriptions particulières concernant la mise sur le marché et l’utilisation 
d’un produit. 
 
Logiquement, l’article L557-8 du code de l’environnement est également modifié pour prévoir que 
certains produits ou équipements peuvent être interdits ou restreints quant à leur commercialisation  à 
des conditions d’âge ou selon les connaissances techniques des utilisateurs pour des motifs de santé, 
sécurité ou de protection de l’environnement. 
 
� OCCUPATION DES SOLS ET URBANISME 
 
1. Secteur d’information sur les sols pollués 
 
> Décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 relatif au x secteurs d'information sur les sols prévus 
par l'article L. 125-6 du code de l'environnement e t portant diverses dispositions sur la pollution 
des sols et les risques miniers 
 
Ce décret définit la procédure d'élaboration des secteurs d'information sur les sols (SIS) prévus par 
l'article L. 125-6 du code de l'environnement : ces secteurs comprennent les terrains où la connaissance 
de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement d'usage, la réalisation d'études de 
sols et de mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques 
et l'environnement.  
 
Ces secteurs  d'information sur les sols renforcent la connaissance des tiers, acquéreurs potentiels ou 
locataires, de terrains pollués et seront intégrés aux documents d'urbanisme, C'est un nouvel outil utile 
à consulter lors de projets d'équipements nouveaux. 
 
Le décret détaille ainsi le dispositif suivant :  

− La liste des secteurs d'information avec les parcelles concernées est arrêtée par le préfet, par 
commune et avant le 1er janvier 2019 après consultation des collectivités compétentes  en 
matière de documents d'urbanisme. Cette consultation comporte une note de présentation 
des informations disponibles sur les parcelles et des documents graphiques de délimitation 
du secteur.  Les collectivités peuvent demander des modifications sur la base de document 
sur l'état des sols. Les propriétaires sont informés d'un tel classement par courrier du préfet. 
Une consultation du public est organisée dans les conditions fixées par l'article L. 120-1 du 
code de l'environnement. 

− Cette liste est mise à jour par le préfet sur la base des informations reçues par les collectivités 
ou le propriétaire de la parcelle inscrite. 

− Ces secteurs d'information sur les sols sont annexés aux documents d'urbanisme (article 
R.123-13 du code de l'urbanisme) et  l'Etat reportera les secteurs d'information sur les sols 
dans un SIG qui regroupera toutes les bases de données déjà créées en matière de sites 
pollués. 

− Le contenu du certificat d'urbanisme est complété. Il devra ainsi indiquer si le terrain est situé 
sur un SIS. L'obtention de ce document, avant tout projet est donc encore plus utile. 

 
2. Réduction des délais d’instruction des autorisat ions d’urbanisme 
 
> Décret n° 2015-836 du 9 juillet 2015 relatif à la  réduction des délais d'instruction des 
autorisations d'urbanisme, JORF n°0158 du 10 juille t 2015 
 
Ce décret modifie les délais dans lesquels des autorisations ou des avis relevant de législations 
connexes au droit de l’urbanisme doivent intervenir afin de respecter, au total, un délai maximum de 
cinq mois pour délivrer une autorisation d’urbanisme. Sont notamment concernés les délais applicables 
aux autorisations ou avis relatifs aux immeubles de grande hauteur ou aux établissements recevant du 
public. 
 
� REGLEMENTATION ICPE  
 
1. Simplification du régime des ICPE et dématériali sation 



 

 

 
> Décret 2015-1614 du 9 décembre 2015 modifiant et simplifiant le régime des installations 
classées pour la protection de l’environnement et r elatif à la prévention des risques  
 
Ce texte facilite les échanges entre les services préfectoraux et les entreprises, réduit les délais et vise 
à constituer une base nationale unique des ICPE soumises à déclaration. 
 
A partir du 1er janvier 2016, les déclarations ICPE devront ainsi être transmises par voie électronique 
(articles R. 512-47 et suivants du Code de l’environnement). Un envoi sur support papier (en triple 
exemplaire) demeure cependant possible jusqu’au 31 décembre 2020. Le reste de la procédure ICPE 
passe, de la même façon, à l’ère électronique, avec une échappatoire papier jusqu’à fin 2020 : sont 
ainsi concernées la preuve du dépôt de la déclaration, la demande de modification des prescriptions 
applicables à l’installation, la déclaration du changement d’exploitant, la notification de l’arrêt définitif de 
l’exploitation, etc.  
 
Cette nouvelle réglementation simplifie la procédure et accroît la transparence : une preuve de dépôt 
de la déclaration sera délivrée immédiatement par voie électronique et sera accessible sur le site 
Internet de la préfecture pendant une durée minimale de trois ans ; et les arrêtés de prescriptions 
générales applicables aux ICPE seront disponibles sur ce même site. 
 
Le décret du 9 décembre modifie également le régime de l’enregistrement des ICPE, afin, précise la 
notice, « d’améliorer la participation du public, d’ajouter au contenu du dossier d’enregistrement les 
éléments exigés par la directive 2014/52/UE du 16 avril [concernant l’évaluation des incidences de 
certains projets sur l’environnement] et de simplifier le format du dossier de demande d’enregistrement». 
Mais ces nouveautés n’entreront en vigueur que le 16 mai 2017. 
 
2. Dématérialisation de la déclaration ICPE 
 
> Arrêté du 15 décembre 2015 relatif à la dématéria lisation de la déclaration des installations 
classées  
 
Cet arrêté qui entre en application au 1er janvier 2016 vise les exploitants d’ICPE soumis à déclaration 
et pour objet de fixer l’adresse internet à partir de laquelle les porteurs de projet peuvent effectuer leur 
déclaration en ligne, étant précisé qu’il est possible de conserver la transmission papier jusqu’au 31 
décembre 2020. La déclaration est effectuée avec un formulaire homologué. 
 
Les porteurs de projet pourront effectuer leurs déclarations en ligne sur le site https://www.service-
public.fr/professionnels-entreprises. 
 
Les formulaires homologués, définis par cet arrêté et mis à disposition sur le site sont : 

− pour la déclaration visée à l’art R. 512-47 du Code de l’environnement, le formulaire Cerfa n° 
15271 ; 

− pour la déclaration de modification visée au II de l’art R. 512-54 du Code de l’environnement, 
le formulaire Cerfa n° 15272 ; 

− pour la notification de mise à l’arrêt définitif mentionnée à l’article R. 512-66-1 du Code de 
l’environnement, le formulaire Cerfa n° 15275 ; 

− pour la déclaration de changement d’exploitant mentionnée à l’article R. 512-68 du Code de 
l’environnement, le formulaire Cerfa n° 15273 ; 

− pour les indications mentionnées au II de l’article R. 513-1 du Code de l’environnement, le 
formulaire Cerfa n° 15274. 

 
3. Transposition de la directive Seveso 3: refonte de la nomenclature ICPE 
 
> Décret n°2014-285 du 3 mars 2014 modifiant la nom enclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement 
 
Le décret du 30 mars 2014, entré en vigueur le 1er juin 2015, a transposé la directive Seveso 3 et  a 
modifié en profondeur la nomenclature ICPE en supprimant des rubriques, en créant d'autres rubriques 
fondées sur une approche danger résultant des substances présentes sur un site. Pour autant, le 



 

 

principe du bénéfice des acquis demeure dès lors qu’une déclaration de ces sites est transmise à la 
DREAL. 
 
4. Assouplissement du régime de garanties financièr es  
 
> Décret 2015-1250 du 7 octobre 2015 relatif aux ga ranties financières pour les ICPE (JORF du 
9/10/2015) 
 
Un allègement est introduit pour : 

− les petites ICPE par un rehaussement du seuil à partir duquel des garanties financières sont 
exigées ;  

− ces garanties peuvent être appelées dès l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire ; 
− il est possible de constituer des garanties financières auprès de la Caisse des dépôts et 

consignations ; 
− il est possible de les regrouper en cas de multiples ICPE exploitées par un seul exploitant. 

 
� SECURITE DES INTERVENTIONS : REFORME CONSTRUIRE SANS DETRUIRE  
 
1. Redevance guichet unique 
 
> Arrêté du 24 juillet 2015 fixant le barème HT des  redevances prévues à l’article L554.5 du code 
de l’environnement pour l’année 2015  
 
Il s’agit du barème de la redevance de la réforme Construire sans détruire instaurée en vue de financer 
le guichet unique visé à l’article L554.5 du code de l’environnement ayant pour objet le téléservice 
www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr référençant les réseaux de transport et de distribution en vue de 
prévenir les endommagements lors de travaux. 
 
2. Contrôle de compétences des intervenants  
 
> Arrêté du 22 décembre 2015 relatif au contrôle de s compétences des personnes intervenant 
dans les travaux à proximité des réseaux et modifia nt divers arrêtés relatifs à l’exécution de 
travaux à proximité des réseaux  
 
Aux fins de s’assurer que le personnel dispose des compétences requises,  cet arrêté a pour objet de 
renforcer le contrôle de leurs compétences en prévoyant des QCM. Il entre en vigueur au 1er janvier 
2016. La réglementation définit 3 catégories de personnels concernés par l'AIPR (autorisation 
d’intervention, à proximité des réseaux), à partir de leur fonction réelle sur le terrain, chantier par chantier : 
« concepteurs », « encadrants » et « opérateurs ». 
 
Pour obtenir leur attestation de compétences, les personnels concernés devront répondre à un QCM dont 
le but est d'attester des compétences requises. 
 
Cet examen par QCM se fera sur une plateforme nationale d'examen par internet, gérée par le MEDDE 
(Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie), et ne pourra être passé que dans 
un organisme de formation agréé par le MEDDE, et ce à compter du 1er janvier 2016. 
 
EN RESUME : 

− Pour délivrer l'AIPR Opérateur à un conducteurs d'engins : pas d'examen QCM si CACES en 
cours de validité jusqu'au 31/12/2018, 

− Pour délivrer l'AIPR Opérateur travaux urgents : attestation de compétences obtenue à l'issue de 
l'examen par QCM obligatoire, 

− Pour délivrer l'AIPR Encadrant (Conducteurs de travaux et Chefs de chantier) : attestation de 
compétences obtenue à l'issue de l'examen par QCM obligatoire. 

 
� DECHETS ISSUS DE TRAVAUX SUR LA CHAUSSEE : LES ENR OBES AMIANTES NE SONT 

PLUS ADMIS SUR LES INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE DEC HETS INERTES (ISDI)  
 



 

 

> Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions  d'admission des déchets inertes dans les 
installations relevant des rubriques 2515-2516-2517  et dans les installations de stockage de 
déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées 
 
Cet arrêté exclut l'admission des enrobés contenant amiantes et/ou goudron, au sein des ISDI et 
introduit une double procédure de vérification par l'exploitant de l'ICPE et le producteur de déchets de 
la nature des déchets susceptibles d'être admis. Les enrobés non amiantés et sans HAP peuvent être 
admis et il convient d'apporter la preuve de l'absence d'amiante dans lesdits enrobés. 
 
� SECURITE DES SYSTEMES INFORMATIQUES APPLICABLES AU X OPERATEURS 

D’ACTIVITES D’IMPORTANCE VITALE 
 
> Décret n° 2015-351 du 27 mars 2015 relatif à la s écurité des systèmes d'information des 
opérateurs d'importance vitale et pris pour l'appli cation de la section 2 du chapitre II du titre III 
du livre III de la première partie de la partie lég islative du code de la défense 
 
Le décret précise les conditions et limites dans lesquelles : 

− sont fixées les règles de sécurité nécessaires à la protection des systèmes d'information des 
opérateurs d'importance vitale ; 

− sont mis en œuvre les systèmes de détection d'événements affectant la sécurité de ces 
systèmes d'information; 

− sont déclarés les incidents affectant la sécurité ou le fonctionnement de ces systèmes 
d'information ; 

− sont contrôlés ces systèmes d'information ; 
− sont qualifiés les systèmes de détection d'événements et les prestataires de service chargés 

de leur exploitation ou du contrôle des systèmes d'information ; 
− sont proposées les mesures pour répondre aux crises majeures menaçant ou affectant la 

sécurité des systèmes d'information. 
 
� NOUVEAU DISPOSITIF DE LA DEFENSE EXTERIEURE CONTRE  L’INCENDIE 
 
> Décret n° 2015-235 du 27 février 2015 relatif à l a défense extérieure contre l'incendie 
 
Ce décret a été publié après de longues années de réflexion, en application de la loi de simplification 
et d'amélioration de la qualité du droit de 2011 . Ce texte, qui donnera lieu à des arrêtés à venir, a le 
mérite de clarifier l'organisation du service public de défense contre l'incendie et son lien avec le service 
public d'eau potable. Il comporte : 
 
1. Des définitions ; 

− Service incendie (Nouvel Art L2225-1 du CGCT à combiner avec l’art L2213.32 du CGCT) 
« assurer, en fonction des besoins résultant des risques à prendre en compte, l'alimentation 
en eau des moyens des services d'incendie et de secours par l'intermédiaire de points d'eau 
identifiés à cette fin » 

− Les ouvrages affectés à la défense incendie (art R 2225.1 du CGCT) dits « points d’eau 
incendie ». Il s’agit d’ouvrages publics ou privés utilisables en permanence par les SDIS pour 
en assurer l’alimentation en eau. Ceci inclut les bouches et poteaux d’incendie mais aussi 
d’autres prises d’eau naturelles ou artificielles. 

− Les ouvrages/travaux/aménagements relevant du service public de défense extérieure contre 
l’incendie comprennent : les travaux de création et d’aménagement des points d’eau ; 
l’accessibilité/numérotation et signalisation; les moyens mis en œuvre pour garantir la 
pérennité et le volume d’approvisionnement ; gestion  et maintenance des points d’eau; 

 
2 Un assouplissement sous l’angle des compétences et une harmonisation de fonctionnement entre 

service public d’eau potable et service incendie ; la compétence de principe revient toujours au 
maire avec transfert de compétence possible à un EPCI à fiscalité propre  (Art L5211-9-2  art 
modifié). Le périmètre  d’intervention comprend des moyens de défense aux ouvrages 
d’approvisionnement  (Art L2225-2 du CGCT nouvel article). Il est clairement précisé que le service 
public de défense incendie supporte les investissements requis pour son service (art L2225.2  et 
L2225.3 du CGCT) : les ouvrages de défense incendie ne doivent pas nuire au réseau d’eau en 
régime normal, ni altérer la qualité distribuée en eau potable 



 

 

 
3 Un encadrement planifié des ouvrages et des obligations de contrôle ; un référentiel national a été 

publié sur le volet conception, implantation, accessibilité, caractéristiques techniques, signalisation, 
conditions de mise en service et de maintien en fonctionnement, contrôles techniques. Au niveau 
départemental, un schéma départemental des risques est maintenu mais un nouveau règlement de 
déploiement des moyens est instauré, un schéma communal de défense incendie doit identifier les 
risques et proposer les besoins en point d’eau incendie adéquats.  Enfin des obligations de contrôle 
sont fixées pour les SDIS et les collectivités.  

  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Prêts pour la révolution de la ressource  


